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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 2025/ 094 en date du 08 septembre 2025 portant fixation de la Dotation 
globale  de  financement  pour  2025  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  de 
CLERMONT-EN -ARGONNE d’une capacité de 95 places géré par les établissements SEISAAM

Arrêté DREETS/CS n° 2025/     095  en date du  8 septembre 2025 portant fixation de la Dotation 
globale de financement pour 2025 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Belleville-sur-
Meuse d’une capacité de 100 places et de 15 places AAVA géré par l’association AMIE

Arrêté DREETS/CS n° 2025/ 096 en date du 9 septembre 2025 portant fixation de la Dotation 
globale  de  financement  pour  2025  du  service  « Antigone »  géré  par  l’association  « Accueil  et 
Réinsertion Sociale »

Décision n° 2025-41 du 1er août 2025 portant affectation des agents de contrôle au sein de l’unité 
régionale d'appui et de contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2025/ 409 portant délivrance d’agrément au titre de l’intermédiation 
locative et la gestion locative (IGLS) et de l’ingénérie sociale financière et technique de l’association 
ALYS

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2025/ 408 portant extension d’agrément  au titre de l’intermédiation 
locative et la gestion locative (IGLS) et de l’ingénérie sociale financière et technique de l’association 
« COALLIA »

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2025-2367 portant désignation à  compter  du 15 septembre 2025 de 
Madame  Céline  DUGAST  comme  directrice  par  intérim  de  la  Direction  commune  du  Centre 
Hospitalier  Sainte-Catherine  de  Saverne,  du  Centre  Hospitalier  de  Sarrebourg,  du  Centre  de 
Réadaptation Spécialisé Saint Luc d’Abreschviller-Niderviller et de l’EHPAD de Sarre-Union

ARRÊTÉ ARS n° 2025 / 2793 Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de l’Aube sur le 
Territoire de Démocratie Sanitaire Aube

DÉCISION  ARS  n°  2025-0601  du  5  septembre  2025  Portant  confirmation  suite  à  cession  de 
l’autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins 
de radiologie diagnostique initialement détenue par le CHI Hôpitaux du Massif des Vosges sur le 
site de Saint Dié des Vosges (FINESS EJ :880009147 – ET : 880000047 ) au profit du GIE Imagerie 
Médicale du Massif des Vosges (FINESS EJ : 880010756- FINESS ET à créer)



ARRÊTÉ ARS N° 2025-2582 du 26 août 2025 portant transformation de 19 places au sein de l’IEM 
LES SOLEILS vers la MAS LES CIGALES, situés à STRASBOURG, géré par l’ARAHM

ARRÊTÉ ARS N° 2025-2645 du 27 août 2025 portant extension de 6 places

ARRÊTÉ ARS N° 2025-2655 du 27 août 2025 portant requalification au sein de l’IEM LES SOLEILS 
situé à STRASBOURG, géré par l’ARAHM

DIRECTION INTERRÉGIONALE
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ n° 2025 – 00016  / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de 
la protection judiciaire de la jeunesse Moselle 

RECTORAT 

ARRÊTÉ n°2025-9126-SGR 

Arrêté de désignation n°2025-4124-SGR 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU GRAND EST

CA25-053 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR INSTITUTIONNEL

CA25-054 - DÉLÉGATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL - EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION ET DU 
DROIT DE PRIORITÉ

CA25-055 - ACCORD COLLECTIF RELATIF À LA MISE EN PLACE DU FORFAIT EN JOURS - Avenant 3

CA25-056 - BUDGET RECTIFICATIF 2025 N°1

CA25-057 - CONSTATATION DES PLUS ET MOINS-VALUES

CA25-058 - PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 : Inscription de l'EPFGE dans 
les programmes territoriaux contractualisés

CA25-059 - Communauté de Communes de Bruyères Vallons des Vosges - Stratégie foncière

CA25-060 - LORQUIN - Friche Weiler - Maison d’Accueil Spécialisée

CA25-061 - MONTIGNY-LES-METZ – Tours Saint Exupéry

CA25-062 - PORTIEUX - Cristallerie

CA25-063  -  DISPOSITION  RELATIVE  AU  PREMIER  ENGAGEMENT  JURIDIQUE  ET  FINANCIER  - 
PROLONGATION (AR10P052400 - M010P052500) Avenant 1

CA25-064 - NANCY - Ancien rectorat - Convention Batigère Habitat/EPFGE relative aux travaux à 
réaliser sur les immeubles

CA25-065 - VIVIER-AU-COURT – Friche Manil – Reconversion

CA25-066 - CHARLEVILLE-MEZIERES - Rue Jean-Jacques Rousseau - Logements sociaux

CA25-067 - COLOMBEY-LES-BELLES – Coeur de bourg - Logements

CA25-068 - VEZELISE - Ancien EHPAD - Logements - Avenant 2

CA25-069 - SIERCK-LES-BAINS - Salle des fêtes - Logement sociaux - Avenant 2

CA25-070 - UCKANGE - Les Tilleuls - Mandat foncier - Avenant 10

CA25-071 - NILVANGE - Copropriété 13-39 rue des Vosges - Logements - Avenant 2



CA25-072 - NILVANGE - Chemin noir - Logements (Reconventionnement)

CA25-073 - THIONVILLE – Tours ICF - Logements (Reconventionnement)

CA25-074 - THIONVILLE – CRS36 Chemin du Fort - Logements (Reconventionnement)

CA25-075 - DARNEY - Ancien magasin de cycles - Projet mixte - Avenant 1

CA25-076 - XERTIGNY - EHPAD Saint-André - Requalification - Avenant 3

CA25-077 - NOGENT-SUR-SEINE - ANCIENNE QUINCAILLERIE

CA25-078  -  HOMBOURG-HAUT  –  Café  Saint-Clément  –  Restructuration  urbaine/Commerce 
restaurant

CA25-079 - JARVILLE-LA-MALGRANGE - Rue de la République - Quai de l’Ecluse - Avenant 1

CA25-080 - LE MONTSAUGEONNAIS – 3 rue de la Tour – Pôle médical - Avenant 1

CA25-081 - TALANGE - Ilots Pasteur - Equipements et logements - Avenant 2

CA25-082 - EPINAL - Coeur de ville - Revitalisation - F - Avenant 2

CA25-083 - THIAUCOURT-REGNIEVILLE - Ancienne menuiserie - Développement économique

CA25-084 - TRONVILLE-EN-BARROIS – Sodétal – Reconversion

CA25-085 - LE SYNDICAT – Route de Nol – Développement économique

CA25-086 - CHARLEVILLE-MEZIERES - Friche Deville - Requalification - Avenant 1

CA25-087 - Pôle d'activités de CUSTINES - FROUARD - POMPEY - Parc d'activités NANCY - POMPEY - 
Terrains - Solde ZAC PANP

CA25-088 - TOUL – PI Toul Europe - Avenant 3

CA25-089 - THIONVILLE - ZAC de Metzange-Buchel - Avenant 2

CA25-090 - MAXEVILLE - Cessions de parcelles

CA25-091 - CONVENTION-CADRE « de prestations de services et de mise en réserves foncières 
compensatoires » - BASSIN DE L'ALZETTE Avenant 1

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DRAAF/2025/061 modifiant l’arrêté du 15 janvier 2021 portant fixation 
des listes d’espèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous 
forme de subventions  ou d’aides  fiscales  pour  le  boisement,  le  reboisement et  les  boisements 
compensateurs après défrichement, en région Grand Est

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES
AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025/  406 portant  admissibilité  des  candidats  au  recrutement  sans 
concours pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et des outres-mer pour la région 
Grand Est – session 2025

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2025 / 421 modifiant l’arrêté préfectoral 2023/733 du 29 décembre 2023 
constatant la désignation des membres du Conseil économique, social et environnemental régional 
Grand Est et nommant les personnalités qualifiées

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE



Décision 2025-DG57 portant délégation de signature du directeur des EHPAD de Mars-la-Tour et de 
Labry







































































Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/08/2025
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Direction du cabinet,  
relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS n° 2025 / 2793  
Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de l’Aube 

sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Aube 
 
 

 
 

 
 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11, R. 
1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé; 
 
VU l’arrêté n° 2022/3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2025 / 2334 du 31 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

de l’Aube sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Aube ; 
 
 
Considérant que les parlementaires du département sont membres de droits du conseil territorial 
de santé en application de l’article L 1434-10 du code de santé publique,   
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 
dans l’arrêté du 3 août 2016, 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

   

Article 1er :  

Le Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie Sanitaire Aube dont les missions sont définies 
par le décret du 26 Juillet 2016 est composé : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements de santé (a) 

Damien PATRIAT En attente de désignation 

FHF / CH de Troyes 
 

Céline MORETTO En attente de désignation 

FHF /Groupement Hospitalier Aube-
Marne (GHAM) 

 

Alexandre THIEBAULT En attente de désignation 

FEHAP / CRRF COS 
 

Quitterie DE ROLL Stéphanie PIOT 

FEHAP  FEHAP/CRRF COS Pasteur 

José ABRANTES En attente de désignation 

FHP / Clinique des Vergers 
 

En attente de désignation En attente de désignation 
 

  

Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux (b) 

Nathalie MICHAUT-LABOSSE En attente de désignation 

EHPAD Ervy-Le-Chatel 
 

Sébastien DARY Aurélia MAPELLI 

Fédération ADMR Aube Fédération ADMR Aube 

En attente de désignation José ABRANTES 
 

SYNERPA 

Eugénie LEMAIRE En attente de désignation 

NEXEM 
 

Laurent HUBERT Marie-Céline CARRAT 

FEHAP  FEHAP  

Représentants de la prévention et de la promotion de la santé et des représentants 
d’organismes œuvrant dans le champ de la lutte contre la pauvreté et la précarité (c) 

Cathy NOELL Céline ANDRE-JEAN 

IREPS Grand ESt IREPS Grand ESt 

Didier BREGEAUT Jean LAUVERGEAT 

Croix-Rouge Française Croix-Rouge Française 

David LAPLANCHE Jean-Luc GRILLON 

Association Resp’Aube Réseau Sport Santé Bien Etre 
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Représentants des professionnels de santé libéraux (d) 

Jean-Paul MIR En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

Jérémie GOUDOUR En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

Yves NOIZET En attente de désignation 

URPS Pharmaciens 
 

François-Régis VERNEL  En attente de désignation 

URPS Masseurs-kinésithérapeutes 
 

Marion THIBORD En attente de désignation 

URPS Orthoptistes 
 

Stéphane COUESNON En attente de désignation 

URPS IDE 
 

Représentants des internes en médecine (e) 

En attente de désignation En attente de désignation 
  

Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale (f) 

Stéphanie PAVAN HUMLER En attente de désignation 

CPTS Sud-Est Aubois   

Delphine BLAQUE Ophélie HENRY 

FEMAGE FEMAGE 

En attente de désignation En attente de désignation 
 

  

En attente de désignation En attente de désignation 

    

En attente de désignation En attente de désignation 

    

Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
(g) 

En attente de désignation En attente de désignation 
  

Représentants de l'ordre des médecins (h) 

Michel VAN RECHEM Christiane DALO 

CDOM 10 CDOM 10 
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❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 

 

Titulaires Suppléants 

Représentants des usagers des associations agrées L. 1114-1 (a) 

Elisabeth QUIGNARD Nastasia HOLLENDER 

Les Petits Frères des Pauvres Les Petits Frères des Pauvres 

Marie-Line OLIANAS Danielle LOUBIER 

UNAFAM Aube UNAFAM Aube 

En attente de désignation En attente de désignation 

   

En attente de désignation En attente de désignation   

En attente de désignation En attente de désignation   

En attente de désignation En attente de désignation  
  

Représentants des usagers des associations de personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées (b) 

Marie-Céline CARRAT  En attente de désignation 

CDCA - PH 
 

Daniel LIEBAULT  En attente de désignation 

CDCA - PA 
 

En attente de désignation En attente de désignation   

En attente de désignation En attente de désignation  
  

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants du Conseil Régional (a) 

Gaëlle DUPRE Marc SEBEYRAN 

Conseil Régional Conseil Régional 

Représentants des conseils départementaux (b) 

Emmanuelle RENNEVILLE Sylvie PLIQUE 

Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube 

Représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile (c) 

Isabelle ARNOULD-YUNCK  Lionel BENITTE  

Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube 

Représentants des communautés (d) 

Philippe BORDE Pierre FRISON 

Communauté de communes de la région 
de Bar-sur-Aube 

Communauté de communes de 
Vendeuvre-Soulaines 

Daniel DUCHANGE Marie-Rose BAILLOT 

Communauté de commune du Pays 
d’Othe 

Communauté de communes de l’Orvin et 
de l’Ardusson 

Représentants des communes (e) 

Nicolas HONORE Marie-Thérèse LUCAS 

Ville de Troyes Mairie de Romilly-sur-Seine 

Solange GAUDY Pervenche VANCILLI 

Communauté de communes d’Arcis-
Mailly-Ramerup 

Communauté de communes du 
Barséquanais en Champagne 
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❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants de l'Etat (a) 

Le préfet de l’Aube ou son représentant Le préfet de l’Aube ou son représentant 

  

Représentants des organismes de sécurité sociale (b) 

Gilles GROUVEL François REY 

CPAM de l'Aube CARSAT du Nord-Est 

Edith GIROST Carole PICARD 

MSA CARSAT du Nord-Est 

 
❖ Collège n° 5 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 
Véronique GERAUDEL   

Mutualité Française Grand Est   

Isabelle BLIN   

Association Les Ateliers des Petites 
Herbes 

  

 
Collège n° 6 : Parlementaires et membre représentant d’un comité des massifs 
 

Titulaires Suppléants 

Députés (ées) 

Valérie BAZIN-MALGRAS  

Jordan GUITTON  

Angélique RANC  

Sénateurs (sénatrices) 

Vanina PAOLI-GAGIN  

Evelyne PERROT  

Représentant d’un comité des massifs 
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Article 2 : 

Le Président du Conseil territorial de santé de l’Aube est Monsieur Nicolas HONORE.  
Le vice-président est Monsieur David LAPLANCHE. 
 
 
Article 3 : 

Le mandat des membres du Conseil Territorial de Santé est de cinq ans, renouvelable une fois. 
 
La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les fonctions au 
titre desquels elle a été élue ou designee. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions avant l’expiration 
de son mandat, il est remplacé par une personne designée dans les mêmes conditions pour la durée du 
mandat restant à courir. 
 
 
Article 4 : 

L’arrêté n°2025 / 2334 du 31 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de l’Aube sur 
le Territoire de Démocratie Sanitaire Aube est abrogé. 
 
 
Article 5 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
 
Article 6 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur
Général Adjoint,
Mili SPAHIC
Nancy le 09/09/2025

http://www.telerecours.fr/


















































epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/OS3
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR INSTITUTIONNEL

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le code de l'urbanisme, modifié par le Décret n° 2025-242 du 17 mars 2025 relatif aux établissements publics 
fonciers de l’État, aux établissements publics d'aménagement et aux établissements publics fonciers et 
d’aménagement de l'État,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

décide d'abroger le règlement intérieur institutionnel approuvé par délibération n°21/129 du conseil 
d'administration du 8 décembre 2021,

décide d'adopter le règlement intérieur institutionnel annexé à la présente délibération

VU ET APPROUVE Le Prési u ConsèifcLAdministration,

Le 2 2 JUIL. 2025
Le Préfet de Région,

furJ^Pf^STet par délégation , 
éTTêrârAdjoint pour 

les Affaires Régionales et Européen tes
ecrétain Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Version juin 2025 
 
 
 
 
 

 
Le présent règlement intérieur institutionnel du conseil d’administration vient en application du décret 
n° 2020- 1275 du 19 octobre 2020 modifiant le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de 
l’Etablissement public foncier de Grand Est. 

 
 

Le présent règlement intérieur institutionnel ne peut en aucun cas déroger aux dispositions du décret de 
création de l’établissement public foncier de Grand Est, lesquelles sont rappelées en caractères italiques 
ci-après. Le décret primerait sur le règlement intérieur institutionnel pour toute difficulté d’interprétation 
qui viendrait à se présenter. 

 
EPF DE GRAND EST : 

REGLEMENT INTERIEUR INSTITUTIONNEL 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 2 JUILLET 2025 

http://portail/Images%20communes/Logos/EPFGE_Logo.jpg
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TITRE 1 : LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 
PREAMBULE 

Conformément aux dispositions de l'article R.*321-4 du code de l'urbanisme, les membres du conseil 
d’administration avec voix délibérative sont dotés d’un suppléant. Le suppléant dispose de plein droit des 
pouvoirs liés au statut d’administrateur. Les dispositions du présent règlement s’appliquent 
indifféremment pour les administrateurs et leurs suppléants. 

 
 

ARTICLE 1 : COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Article 5 du décret 

L’établissement est administré par un conseil d’administration de cinquante-et-un membres dotés 
chacun d’un suppléant conformément aux dispositions de l’article R.* 321-4 du code de l’urbanisme. 

 
Il est composé de : 

 
1° Quarante-sept représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements : 

Huit représentants de la région Grand Est désignés par son organe délibérant ; 

Douze représentants des départements désignés par chaque organe délibérant, à raison de : 
trois pour le département de la Moselle ; 
trois pour le département de Meurthe-et-Moselle ; 
un pour le département des Vosges ; 
un pour le département de la Meuse ; 
un pour le département de la Marne ; 
un pour le département de la Haute-Marne ; 
un pour le département des Ardennes ; 
un pour le département de l’Aube ; 

 
Deux représentants des métropoles, désignés par leur organe délibérant, à raison de: 
un pour la métropole du Grand Nancy; 
un pour Metz Métropole; 

 
Un représentant de la Communauté urbaine du Grand Reims, désigné par son organe délibérant; 

 
Seize représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
la liste et le nombre respectif de représentants sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’urbanisme et des collectivités territoriales. Cet arrêté est pris après avis du conseil régional, des 
conseils départementaux, des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
compétents en matière de plan local d’urbanisme ainsi que des communes de 20000 habitants et plus 
non-membres de ces établissements, situés dans le périmètre de compétence de l’Établissement public 
foncier de Grand Est. L’avis est réputé favorable s’il n’est pas émis dans un délai de trois mois. Ces 
représentants sont désignés en leur sein par les organes délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre; 
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Huit représentants des autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
et des communes non-membres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, situés dans le périmètre de compétence de l’établissement, désignés dans les conditions fixées 
à l’article 5-1, à raison d’un représentant par département. 

 
(…) 
Art 5-1 Les associations départementales des maires des départements des Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges désignent, 
chacune pour leur part, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article L.321-9 du code de 
l’urbanisme, les représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et des communes mentionnés au f du 1° de l’article 5 

 
2° Quatre représentants de l’Etat : 
un représentant désigné par le ministre chargé des collectivités territoriales ; 
un représentant désigné par le ministre chargé de l’urbanisme ; 
un représentant désigné par le ministre chargé du logement ; 
un représentant désigné par le ministre chargé du budget. 

Cinq personnalités socioprofessionnelles, désignées en son sein par l’organe délibérant de l’institution 
dont elles relèvent, assistent au conseil d’administration avec voix consultative : 
un représentant de la chambre régionale de commerce et d’industrie ; 
un représentant de la chambre régionale d’agriculture ; 
un représentant de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat ; 
un représentant du conseil économique, social et environnemental régional ; 
un représentant de la Société d’aménagement foncier et d’établissement rural régionale. 

Le préfet de région publie par arrêté la liste nominative des membres du conseil d’administration et 
procède à son installation. 

 
 

ARTICLE 2 : ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 
 

Article 7 du décret 

Le conseil d’administration élit parmi ses membres, pour une durée de six ans, un président, issu du 
collège des représentants des collectivités territoriales, et deux vice-présidents issus du collège des 
représentants des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre et des communes non-membres de ces établissements. 

 
Les vice-présidents suppléent, dans l’ordre de leur élection, le président en cas d’absence ou 
d’empêchement. 

 
Le président et les vice-présidents sont élus pour la durée de leur mandat d’administrateur. Ils sont 
rééligibles. 

L’élection du président et des vice-présidents est inscrite à l’ordre du jour de la séance inaugurale du 
conseil d’administration. Dès que l’absence ou l’empêchement définitif du président ou des vice- 
présidents est constatée, l’élection du remplaçant est inscrite à l’ordre du jour de la première séance 
faisant suite à ce constat. 
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Sur invitation du préfet de région, le doyen d’âge fait procéder à l’élection du président et des vice- 
présidents. 

 
Les scrutins portant élection du président et des vice-présidents sont organisés en deux tours. Au premier 
tour, la majorité absolue est requise, au second tour, la majorité relative suffit. A égalité de suffrages, le 
plus âgé est proclamé élu. 

 
L'élection du président et des vice-présidents se fait au scrutin uninominal. 

Si les administrateurs en conviennent expressément, le scrutin peut se dérouler à main levée. 

A défaut, en fonction de la situation : 
il peut se dérouler à bulletin secret et le dépouillement est effectué par le moins âgé des administrateurs 
présents et non-candidats. 

Ou 

Il peut se dérouler par vote électronique secret ; les résultats sont alors affichés en temps réels et ne 
nécessitent pas de dépouillement particulier. 
 
 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES ADMINISTRATEURS 

Article 6 du décret 
 

Les membres du conseil d’administration sont désignés pour une durée de six ans. Leurs fonctions cessent 
avec le mandat électif dont ils sont investis. 
Le mandat de membre du conseil d’administration est renouvelable. 

En cas de vacance d’un siège, pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les trois mois au 
remplacement du membre qui a cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné selon 
les mêmes modalités que celui qu’il remplace. Le mandat du nouveau membre expire à la date à laquelle 
aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur. 

 
Lorsqu'un administrateur donne sa démission, il l'adresse au président du conseil d'administration qui en 
informe aussitôt le directeur général. 

 
 

Article R*321-5 du Code de l’urbanisme 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt directement lié 
à l'activité de l'établissement, occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec 
l'établissement pour des marchés de services, de travaux ou de fournitures ou assurer des prestations 
pour ces entreprises. Ils ne peuvent en aucun cas prêter leur concours à titre onéreux à l'établissement. 
Ils ne peuvent prendre part aux délibérations ayant pour objet une affaire à laquelle ils ont un intérêt 
personnel. 

 
Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 
Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique (loi dite « Sapin II ») 
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Dans le cadre de La loi relative à la transparence de la vie publique, les administrateurs de l’EPFGE sont 
informés des lois destinées à prévenir et à sanctionner le risque pénal lié aux prises illégales d’intérêts, 
et le risque déontologique de conflit d’intérêts. 

 
Les conflits d’intérêts peuvent survenir notamment entre leur fonction d’administrateur, d’une part, et 
un intérêt quelconque dans une entreprise, publique ou privée d’autre part. 

 
L’article 2 de la loi susvisée défini en effet le conflit d’intérêts comme « toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction ». 

Pour respecter ces règles, les administrateurs s’obligent à mettre en œuvre toute disposition de nature 
à prévenir les situations de conflit d’intérêts et, si ces situations surviennent, à en sortir immédiatement. 

 
A titre préventif, ils s’obligent : 
-dès leur installation, à remplir la déclaration instituée par l’article R*321-5 précité, et en tant que de 
besoin à mettre à jour cette déclaration lors de toute modification de leur situation ; 

 
En cas de situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts : 
-le président du conseil d’administration s’oblige à se retirer de l’affaire en cause au profit d’un vice- 
président. 

-les vice-présidents s’obligent à demander que l’affaire soit arbitrée par le président ou confiée à un 
autre vice-président ; 

-les administrateurs s’interdisent : 
• de participer à une délibération et un vote du conseil d’administration ou du bureau qui 

concernent l’action de l’établissement au profit d’une collectivité, d’un EPCI, d’un 
établissement public, d’une SEM, d’une SPLA, d’un organisme bailleur dans lesquels ils 
exercent une quelconque responsabilité, y compris lorsqu’ils n’y exercent aucune 
fonction exécutive ; ils s’obligent à se retirer de l’affaire en cause au profit de leur 
suppléant si ce dernier n’est pas dans la même situation ; 

• de participer, s’ils en sont membres, aux délibérations de la commission des achats 
interne s’ils détiennent ou si un de leurs proches détient le moindre intérêt dans une 
société candidate ; ou plus généralement d’inciter à la passation d’une commande à un 
proche (parent, relation économique ou politique…). 

 
 

ARTICLE 4 : CONVOCATION AUX SEANCES 
 

Article 8 du décret 
 

Le conseil d’administration est réuni et délibère dans les conditions fixées à l’article R.* 321-3 du code 
de l’urbanisme. 

 
Ses procès-verbaux et délibérations sont adressés au préfet de région. Ils le sont également au 
contrôleur budgétaire 1 et à l’agent comptable de l’établissement. 

Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne dont l’audition lui paraît utile. 
 

L’ordre du jour des séances doit être porté à la connaissance des membres du conseil au moins dix jours 
francs à l’avance. 
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Article R321-3 du Code de l’urbanisme 
 

Le conseil d’administration (…) se réunit au moins deux fois par an. 
Le conseil d'administration est convoqué par son président qui fixe l'ordre du jour et dirige les débats. Le 
préfet de région peut soumettre au conseil d'administration toute question dont l'examen lui paraît 
utile. Le président est tenu de l'inscrire à l'ordre du jour de la séance du conseil d'administration la 
plus proche. 

 
La convocation du conseil d'administration est de droit si la moitié des membres au moins ou le préfet 
de région adressent la demande écrite à son président. 

 
L’ordre du jour est établi en concertation avec le directeur général. 

 
Hors la situation d’une demande émanant du préfet de région, l’ordre du jour ne peut comporter que les 
affaires ayant motivé la demande et qui doivent figurer sur cette demande. La réunion ainsi provoquée a 
lieu dans un délai de trente jours maximums à compter de la réception de la demande. 

 
Les administrateurs en accusent réception par retour du formulaire de présence à la réunion. 

Les dossiers de présentation et les projets de délibération que le conseil aura à examiner lors de la séance 
sont mis à disposition sur une plateforme dématérialisée accessible par des identifiants personnels 
figurant sur l’invitation à la réunion. 

 
 

ARTICLE 5 : TENUE DES SEANCES 
 

Article 5 du décret 

Le préfet de région, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le 
contrôleur budgétaire 1 et l’agent comptable de l’établissement assistent de droit aux réunions du 
conseil d’administration et y sont entendus chaque fois qu’ils le demandent. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement, le préfet de région et le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement peuvent se faire représenter. Le contrôleur budgétaire et l’agent 
comptable de l’établissement assistent aux séances à titre personnel. 
 
Article R*321-3-2 du Code de l’urbanisme 

Lorsqu'il n'est pas nommé membre du conseil d'administration des établissements mentionnés au 
premier alinéa de l'article R. 321-1, le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, ou son 
représentant, assiste de droit sans prendre part au vote aux réunions de ce conseil d'administration. 

 Le directeur général et le directeur général adjoint assistent au conseil d’administration. 
 

En application des dispositions de l’article L2312-72 du code du travail, deux membres de la 
représentation du personnel peuvent assister aux réunions. 

 
Les affaires soumises à l’examen du conseil d’administration sont rapportées par le directeur général ou le 
directeur général adjoint, qui peuvent se faire assister, durant les séances du conseil d’administration, par 
tout collaborateur de l'établissement dont ils jugeraient la présence utile. Par exception, le compte 
financier et l’affectation des résultats, sont présentés par l’agent comptable. 
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Les séances du conseil d’administration ne sont pas publiques. Tous les administrateurs et tous les autres 
participants sont tenus de respecter la confidentialité des délibérations et des informations dont ils 
auraient eu connaissance au cours d’une séance ou lors de sa préparation. 

 
Le secrétariat des séances du conseil d’administration est assuré par les services de l’établissement. Afin de 
faciliter la réalisation du procès-verbal, les séances sont enregistrées. 

ARTICLE 6 : MODES DE VOTATION 
 

Article 8 du décret 
 

Le conseil d’administration délibère valablement lorsque la moitié au moins des membres participent 
à la séance ou sont représentés. Quand, après une première convocation régulièrement faite, le conseil 
d’administration ne s’est pas réuni en nombre suffisant, la délibération est prise valablement sans 
condition de quorum après une seconde convocation à cinq jours au moins d’intervalle. 

Les représentants de l’Etat ne prennent pas part au vote lors de l’examen de la délibération fixant le 
montant de la ressource fiscale prévue à l’article 1607 ter du code général des impôts. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

 
 

Le président vérifie en début de séance si le quorum est atteint. L’impossibilité d’atteindre le quorum fait 
l’objet d’un procès-verbal. 
Pour toute question autre que l’élection du président ou des vice-présidents, le conseil d’administration 
vote : 

• à main levée, par défaut, 
• à bulletin secret, si le président ou un 1/6-ème des votants en font la demande. Le dépouillement 

est alors effectué par le moins âgé des administrateurs. 
• Selon les modalités spécifiques relatives à l’utilisation des moyens de visioconférence (art 8.) 

 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

 
 

ARTICLE 7 : PROCES-VERBAUX DES SEANCES 
 

Les séances du conseil d’administration font l’objet de procès-verbaux dressés par les soins du directeur 
général. 

 
Le projet de procès-verbal de la séance précédente est adressé aux administrateurs avec le dossier de la 
prochaine séance en vue de son approbation. 

 
Ce projet fait mention des administrateurs présents, des personnalités qui ont participé à la séance, des 
principales interventions des administrateurs et des personnes siégeant de droit ou invitées, et des 
décisions prises par le conseil d'administration. 

Les demandes de modification aux procès-verbaux doivent, si possible, être adressées au président avant 
l'ouverture de la séance au cours de laquelle ils doivent être approuvés. 
Après approbation par le conseil d’administration, le procès-verbal est signé par le président et le 
directeur général qui en assure la diffusion. 
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ARTICLE 8 : UTILISATION DES MOYENS DE VISIOCONFERENCE 
 

Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une séance du conseil d'administration par 
des moyens de visioconférence permettant leur identification et leur participation effective à une 
délibération collégiale. 
Les conditions de convocation, de tenue des séances et les modes de votation sont similaires à ceux d’une 
réunion se tenant en présentiel. 

 
Par exception, le conseil d’administration vote à main levée. Il n’est matériellement pas possible de voter 
à bulletin secret. 

 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la 
voix du président est prépondérante. 

 
ARTICLE 9 : CONSULTATION ECRITE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le recours à une procédure de consultation écrite du conseil d’administration peut être décidé à titre 
exceptionnel par le président, lorsque l’urgence nécessite une décision du conseil d’administration dans 
des délais trop brefs pour que cette décision puisse intervenir en séance ordinaire ou lorsque l’ordre du 
jour ne contient qu’un nombre très limité de points à aborder. 

Dans ce cas, les membres du conseil d’administration sont consultés individuellement par voie écrite, le 
cas échéant par courrier électronique, à l’initiative du président. Leur avis et leur vote doivent également 
être exprimés par écrit dans les mêmes conditions, dans un délai fixé par le président et qui ne peut être 
inférieur à trois jours ouvrés. Les conditions de quorum normalement en vigueur sont applicables à cette 
procédure et leur respect s’apprécie au moment du décompte des votes qui intervient au terme dudit 
délai. 

 
La décision prise donne lieu à délibération signée par le président du conseil d’administration, approuvée 
dans les formes prévues à l’article 20. 
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TITRE 2 : LE BUREAU 

 
ARTICLE 10 : COMPOSITION DU BUREAU 

 
Article 10 du décret 

 
Le bureau comprend, outre le président du conseil d’administration et les deux vice-présidents, neuf 
membres du conseil désignés parmi les représentants des collectivités territoriales et les représentants 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes non- 
membres de ces établissements et un représentant de l’Etat désigné par les membres de ce collège en 
leur sein. 

 
Le bureau comprend au moins un représentant de la région, d’un département, d’une métropole ou 
d’une communauté urbaine, d’une communauté d’agglomération et un représentant des 
communautés de communes ou des communes non-membres de ces établissements. 

 
Le président du conseil d’administration fait procéder à l’élection des membres du bureau. 
L’élection de ces membres a lieu au scrutin uninominal, pour une durée de 6 ans. Le président du conseil 
d’administration préside le bureau. 
En cas de vacance d’un siège, pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les trois mois au 
remplacement du membre qui a cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné selon 
les mêmes modalités que celui qu’il remplace. Le mandat du nouveau membre expire à la date à laquelle 
aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur. 

 
Le mandat d'un nouveau membre expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de son 
prédécesseur. Le président, les vice-présidents et les membres du bureau sont rééligibles, sous réserve 
des règles édictées ci-avant. 

 
ARTICLE 11: CONVOCATION AUX SEANCES 

 
Le bureau est convoqué par son président, qui fixe l’ordre du jour et dirige les débats. L’ordre du jour est 
établi en concertation avec le directeur général. 

 
La convocation du bureau est de droit si la moitié des membres au moins ou le préfet de région adressent 
la demande écrite à son président. 

 
Hors d’une demande émanant du préfet de région, l’ordre du jour ne peut comporter que les affaires 
ayant motivé la demande et qui doivent figurer sur cette demande. La réunion ainsi provoquée a lieu 
dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande. 

 
 

Article 10 du décret 
 

Les procès-verbaux et délibérations sont adressés au préfet de région. Ils le sont également au 
contrôleur budgétaire et à l’agent comptable de l’établissement. 

 
Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne dont l’audition lui paraît utile. 

 
L’ordre du jour des séances doit être porté à la connaissance des membres du bureau au moins dix jours 
francs à l’avance. Ils en accusent réception par retour du formulaire de présence à la réunion. 
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Les dossiers de présentation et les projets de délibération que le bureau aura à examiner lors de la séance 
sont mis à disposition sur une plateforme dématérialisée accessible par des identifiants personnels 
figurant sur l’invitation à la réunion. 

 
 

ARTICLE 12 : TENUE DES SEANCES 

Article 10 du décret 
 

Le bureau règle les affaires qui lui sont renvoyées par le conseil d’administration, dans la limite des 
délégations qui lui sont accordées. 

 
Le préfet de région, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le 
contrôleur budgétaire 1 et l’agent comptable de l’établissement assistent de droit aux réunions du 
bureau et y sont entendus chaque fois qu’ils le demandent. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le préfet de région et le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement peuvent se faire représenter. Le contrôleur budgétaire et l’agent 
comptable de l’établissement y assistent à titre personnel. 
 
Article R*321-3-2 du Code de l’urbanisme 

Lorsqu'il n'est pas nommé membre du conseil d'administration des établissements mentionnés au 
premier alinéa de l'article R. 321-1, le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, ou son 
représentant, assiste de droit sans prendre part au vote aux réunions de ce conseil d'administration. 

 Le directeur général et le directeur général adjoint assistent au conseil d’administration. 
 

Le directeur général et le directeur général adjoint assistent au bureau. 
 

Les affaires soumises à l’examen du bureau sont rapportées par le directeur général ou le directeur général 
adjoint, qui peuvent se faire assister, durant les séances du bureau, par tout collaborateur de 
l'établissement dont ils jugeraient la présence utile. 

Les séances du bureau ne sont pas publiques. Tous les administrateurs et tous les autres participants sont 
tenus de respecter la confidentialité des délibérations et des informations dont ils auraient eu 
connaissance au cours d’une séance ou lors de sa préparation. 

 
Le secrétariat des séances du bureau est assuré par les services de l’établissement. Afin de faciliter la 
réalisation du procès-verbal, les séances sont enregistrées. 

 
 

ARTICLE 13 : MODES DE VOTATION 
 

Le président vérifie en début de séance si le quorum est atteint. 
 

Le bureau délibère valablement lorsque la moitié au moins des membres participent à la séance. Quand, 
après une première convocation régulièrement faite, le bureau ne s’est pas réuni en nombre suffisant, la 
délibération est prise valablement sans condition de quorum après seconde convocation à cinq jours au 
moins d’intervalle, après que le président ait procédé à une convocation régulière. 

L’impossibilité d’atteindre le quorum fait l’objet d’un procès-verbal. 
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Le bureau vote : 
• à main levée, par défaut, 
• à bulletin secret, si le président ou un 1/6-ème des votants en font la demande. Le dépouillement 

est alors effectué par le moins âgé des administrateurs. 
Selon les modalités spécifiques relatives à l’utilisation des moyens de visioconférence (art 16.) 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la 
voix du président est prépondérante. 
 
 

ARTICLE 14 : PROCES-VERBAUX DES SEANCES 

Les séances du bureau font l’objet de procès-verbaux dressés par les soins du directeur général. 
 

Le projet de procès-verbal de la séance précédente est adressé aux administrateurs avec le dossier de la 
prochaine séance en vue de son approbation. 

 
Ce projet fait mention des administrateurs présents, des personnalités qui ont participé à la séance, des 
principales interventions des administrateurs et des personnes siégeant de droit ou invitées, et des 
décisions prises par le conseil d'administration. 

 
Les demandes de modification aux procès-verbaux doivent, si possible, être adressées au président avant 
l'ouverture de la séance au cours de laquelle ils doivent être ratifiés. 

 
Après approbation par le bureau, le procès-verbal est signé par le président et le directeur général qui en 
assure la diffusion. 

 
 

ARTICLE 15 : CONSULTATION ECRITE DU BUREAU 

Le recours à une procédure de consultation écrite du bureau peut être décidé à titre exceptionnel par le 
président, lorsque l’urgence nécessite une décision du bureau dans des délais trop brefs pour que cette 
décision puisse intervenir en séance ordinaire ou lorsque l’ordre du jour ne contient qu’un nombre très 
limité de points à aborder. Cette consultation ne peut porter que sur les compétences déléguées par le 
conseil d’administration. 

 
Dans ce cas, les membres du bureau sont consultés individuellement par voie écrite, le cas échéant par 
courrier électronique, à l’initiative du président. Leur avis et leur vote doivent également être exprimés 
par écrit dans les mêmes conditions, dans un délai fixé par le président et qui ne peut être inférieur à trois 
jours ouvrés. Les conditions de quorum normalement en vigueur sont applicables à cette procédure et 
leur respect s’apprécie au moment du décompte des votes qui intervient au terme dudit délai. 

La décision prise donne lieu à délibération signée par le président du conseil d’administration, approuvée 
dans les formes prévues à l’article 20. 

 
 

ARTICLE 16 : UTILISATION DES MOYENS DE VISIOCONFERENCE 

Les membres du bureau peuvent participer à une séance du bureau par des moyens de visioconférence 
permettant leur identification et leur participation effective à une délibération collégiale. 
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Les conditions de convocation, de tenue des séances et les modes de votation sont similaires à ceux d’une 
réunion se tenant en présentiel. 

 
Par exception, le bureau vote à main levée. Il n’est matériellement pas possible de voter à bulletin secret. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la 
voix du président est prépondérante. 
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TITRE 3 : ATTRIBUTIONS RESPECTIVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, DU 
BUREAU, DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU 
DIRECTEUR GENERAL 

 
ARTICLE 17 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le conseil d’administration décide d’exercer les compétences suivantes : 

 
Article 9 du décret 

 
Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. A cet effet, 
notamment : 

Il définit l'orientation de la politique de l'établissement et approuve le programme pluriannuel 
d'intervention et les tranches annuelles ; 
Il fixe le montant de la taxe spéciale d'équipement ; 
Il approuve le budget ; 
Il autorise les emprunts ; 
Il arrête le compte financier et se prononce sur l'affectation des résultats ; (…) 
Il décide des créations de filiales et des acquisitions de participation ; 
Il détermine les conditions de recrutement du personnel, lequel est placé sous l'autorité du directeur 
général ; 
- (…) 
Il adopte le règlement intérieur, qui définit notamment les conditions de fonctionnement du bureau ; 
Il fixe la domiciliation du siège. 

 
 

ARTICLE 18 : LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le président fixe l’ordre du jour et dirige les débats. 
 

Le président a la responsabilité du groupe de travail, prévus par le règlement intérieur institutionnel à 
l’article 21. 

 
Le président convoque tant le conseil d'administration que le bureau et le groupe de travail. Il fixe l'ordre 
du jour de toutes les séances et réunions. Il fait inviter par le directeur général, toute personne dont la 
présence lui paraît utile. 

 
Il dirige l'ensemble des travaux, maintient l'ordre et fait appliquer le règlement intérieur. 

Après présentation des dossiers, le président propose et met aux voix les projets de délibérations 
correspondants. Il proclame le résultat des votes, prononce les décisions et signe les délibérations. 

 
Le président signe les procès-verbaux de toutes les séances et réunions. 

 
Les vice-présidents suppléent, dans l’ordre de leur élection, le président en cas d'absence ou 
d'empêchement dans l'exercice de ses fonctions. 
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ARTICLE 19 : DELEGATIONS ACCORDEES AU BUREAU 
 

Article 10 du décret 
 

Le bureau règle les affaires qui lui sont renvoyées par le conseil d’administration, dans la limite des 
délégations qui lui sont accordées. 

Le conseil d’administration délègue au bureau : 
• l’approbation des conventions-cadre et opérationnelles et de leurs avenants à conclure avec 

l’Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales, leurs groupements, les bailleurs 
sociaux ou le cas échéant, des personnes privées, 

• l’approbation des transactions supérieures à 50 000€. 
 

Par exception, le conseil d’administration peut approuver ces conventions, avenants et transactions en 
faisant valoir son droit d’évocation. 
Le président rend compte au conseil d'administration des décisions du bureau prises par délégation. Pour 
ce faire, les procès-verbaux de chaque réunion sont adressés à tous les administrateurs par le directeur 
général. 

 
ARTICLE 20 : LE DIRECTEUR GENERAL 

 
 
 
Article R321-9 du code de l’urbanisme 

Le directeur général d'un établissement public foncier de l'Etat (..) est ordonnateur des dépenses et des 
recettes. 

 
(…) le directeur général est compétent pour : 
1° Préparer et passer les contrats, les marchés, les actes d'acquisition, d'aliénation, d'échange et de 
location ; 
2° Préparer et conclure les transactions ; 
3° Représenter l'établissement dans les actes de la vie civile et commerciale et ester en justice. 

 
En outre, il est chargé de l'instruction préalable des affaires qui sont de la compétence de 
l'établissement. Il prépare et exécute les décisions du conseil d'administration et du bureau. Il prépare 
et présente le budget. Il recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature, ainsi 
que donner mandat et procuration à des tiers pour les cessions et acquisitions immobilières. 

(..) le directeur général d'un établissement public foncier de l'Etat (…) assiste de droit aux réunions du 
conseil d'administration et du bureau. Il prépare et présente le programme pluriannuel d'intervention 
(…) et le bilan annuel. 

 

 
 

Article R321-10 du code de l’urbanisme 
 

Le directeur général, dans les limites des compétences qui lui ont été déléguées, peut, par délégation 
du conseil d'administration, être chargé d'exercer au nom de l'établissement (…) les droits de 
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préemption dont l'établissement est titulaire ou délégataire et le droit de priorité dont l'établissement 
est délégataire. 
 
Article 9 du décret 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général, le conseil d’administration peut déléguer les 
mêmes pouvoirs au directeur général adjoint ainsi que l’exercice des droits de préemption et de priorité 
(…). 
Le conseil d’administration délègue au directeur général : 

 
• l’exercice des droits de préemption, de priorité et la mise en œuvre des procédures 

d’expropriation. Ces délégations font l’objet de délibérations spécifiques. 
• l’approbation de toutes les transactions relatives à la gestion des personnels, 
• l’approbation de toutes les transactions relatives aux autres domaines dans la limite de 50.000 

€HT. 
• la mise en œuvre des procédures nécessaires à la sortie de biens du domaine public en vue de leur 

cession et la signature de l’ensemble des actes et décisions correspondants. 
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TITRE 4 : GROUPE DE TRAVAIL, COMMISSION ET JURYS 

 
ARTICLE 21 : LE GROUPE DE TRAVAIL 

 
Le président agissant de sa propre initiative, sur demande du conseil d’administration, sur demande du 
bureau, ou du directeur général, peut décider de réunir un groupe de travail composé des 
administrateurs. 

Sur proposition du directeur général, le président fixe l'ordre du jour du groupe de travail et dirige les 
débats ou délègue le cas échéant cette compétence à tout autre administrateur. 

 
 

ARTICLE 22 : LA COMMISSION DES ACHATS INTERNE 
 

Afin de répondre aux obligations de transparence et de traçabilité induites par le code des marchés 
publics, une Commission des Achats Interne, instance consultative collégiale, est instituée. 

 
La composition et les modalités de fonctionnement de la Commission des Achats Internes, dont sont 
membres les administrateurs, avec voix consultatives, sont fixées par une délibération et par le guide des 
achats interne, approuvé par délibération du conseil d’administration. 

 
Dans le cadre de certains appels d’offres, l'établissement peut instituer des jurys de concours. La 
composition et les modalités de fonctionnement des jurys, dont sont membres les administrateurs de 
l’établissement, figurent dans le « guide des achats interne » (Titre II – 1.3. Le jury de concours). 
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TITRE 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
ARTICLE 23 : CARACTERE EXECUTOIRE DES DELIBERATIONS 

 
Les délibérations du conseil d’administration et du bureau sont signées par le président de 

séance. Article R321-18 du code de l’urbanisme 

Les délibérations du conseil d'administration et du bureau des établissements publics fonciers de 
l'Etat (…) relatives aux prévisions budgétaires, aux emprunts, aux opérations à entreprendre, aux 
créations de filiales, aux acquisitions de participations, aux procédures de transaction, à l'exercice 
du droit de préemption ou de priorité ainsi que les décisions du directeur général prises pour 
l'exercice de ce droit sont transmises au préfet compétent et sont soumises à son approbation. 
(…) 
Les délibérations mentionnées au présent article sont exécutoires dans les conditions prévues à 
l'article R* 321-19. 

Article R321-19-I du code de l’urbanisme 
 

L'absence de rejet ou d'approbation expresse dans le délai d'un mois après réception par le 
préfet compétent des délibérations visées à l'article R* 321-18 vaut approbation tacite. 

 
 

Toutefois, des dispositions spécifiques existent: 
 

Article R321-15-II du code de l’urbanisme 

La délibération approuvant le Programme Pluriannuel d’Intervention devient exécutoire dans un 
délai d’un mois à compter de sa transmission au préfet compétent. Si, dans ce délai, le préfet 
compétent notifie, par lettre motivée au président de l'établissement public, les modifications qu'il 
estime nécessaire d'apporter au programme pluriannuel d’intervention dont les dispositions ne 
seraient pas compatibles avec les orientations stratégiques données, celui-ci ne devient exécutoire 
qu'après que lui a été transmise la délibération apportant les modifications demandées. 

 
 

Article R321-19-II du code de l’urbanisme 

(…)Les délibérations du conseil d'administration ou du bureau et les décisions du directeur général 
relatives à l'exercice du droit de préemption ou de priorité sont exécutoires de plein droit dès leur 
transmission au préfet compétent si l'exercice par l'établissement du droit de préemption ou de 
priorité est prévu dans une convention mentionnée aux articles L. 321-1 et L. 321-14, qu'il a 
préalablement approuvée. Lorsque l'exercice par l'établissement du droit de préemption ou de 
priorité n'est pas prévu par une de ces conventions, l'absence de rejet ou d'approbation expresse des 
délibérations ou décisions susmentionnées dans le délai de dix jours après réception vaut 
approbation tacite. 
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Article R321-19-III du code de l’urbanisme 
 

Par dérogation aux dispositions du I, les délibérations du conseil d'administration des établissements 
publics mentionnés au premier alinéa de l'article R. 321-1 relatives à la création de filiales et aux 
acquisitions de participations prévues aux articles L. 321-3 et L. 321-17 du code de l'urbanisme ne sont 
exécutoires qu'après approbation par arrêté du préfet compétent. 

 
ARTICLE 24 : MODALITES DE PUBLICITE DES DELIBERATIONS ET DES DECISIONS 

Article R321-12 du code de l’urbanisme 
 

Les actes à caractère réglementaire pris par délibération du conseil d'administration ou du bureau 
des établissements publics fonciers de l'Etat, (…) ou par le directeur général par délégation du conseil 
d'administration ou en vertu de ses compétences propres en application des lois et règlements sont 
publiés dans un recueil tenu par l'établissement dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 

 
Les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption ou de priorité font, en plus de la publication 
prévue à l'alinéa précédent, l'objet d'un affichage dans les mairies concernées par celles-ci pendant 
une durée de deux mois. 

Pour les délibérations du conseil d’administration et du bureau, après approbation par le préfet 
compétent, il est prévu : 

 
• un affichage, pour une durée de deux mois, à l’extérieur du bâtiment, d’une liste des 

délibérations approuvées par le préfet compétent, mentionnant la possibilité, en se présentant 
à l’accueil aux horaires d’ouverture habituels, de pouvoir consulter lesdites délibérations. 

 
• une inscription au registre de l’Etablissement. Ce registre est conservé à l’accueil de 

l’établissement et il est consultable par le public. Dans ce registre sont conservées, à l’issue de 
leur période d’affichage, les listes des délibérations (voir point précédent). 

• une mise en ligne sur le site internet de l’EPFGE des délibérations approuvées par le préfet de 
région pendant deux mois puis basculement des données en archivage consultables à distance 
sur le même site. Une mention indiquant la possibilité, en se présentant à l’accueil aux horaires 
d’ouverture habituels, de pouvoir consulter lesdites délibérations figure sur le site. 

• une inscription au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Région. Après signature 
des délibérations par le président du conseil d’administration et approbation par le préfet 
compétent, une liste des délibérations sera mise en ligne sur le site dédié de la préfecture de 
région. 

• la constitution d’un recueil des délibérations après chaque réunion du conseil d’administration 
ou du bureau. Il contiendra une copie des délibérations signées par le président du conseil 
d’administration et approuvées par le préfet compétent., ainsi qu’une copie de leurs pièces 
annexes telles que présentées en séance et soumises au vote des administrateurs. 

• que soit faite une demande d’affichage des délibérations EPFGE par les EPCI et collectivités 
territoriales signataires de conventions, selon leurs modalités habituelles, pour une durée de 
deux mois. A l’issue de cette période, un certificat d’affichage est attendu en retour. Cette 
demande figure dans les courriers préparés par le service de l’administration générale en vue 
de la signature des conventions.  
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Pour les décisions du directeur général relatives à l’exercice du droit de préemption ou de priorité, il est 
prévu : 

• un affichage, pour une durée de deux mois, à l’extérieur du bâtiment, d’un extrait de la décision 
du directeur général. 

• une inscription au registre de l’Etablissement. Ce registre est conservé à l’accueil de 
l’établissement et a vocation à être consultable par le public. Dans ce registre seront conservées, 
à l’issue de leur période d’affichage, les copies des décisions qui ont fait l’objet d’un affichage à 
l’extérieur du bâtiment (voir point précédent). 

• une mise en ligne sur le site internet de l’EPFGE de la décision du directeur général pendant 
cette même durée puis basculement des données en archivage consultables à distance sur le 
même site. 

• que soit faite une demande d’affichage des décisions du directeur général de l’EPFGE par les 
EPCI et collectivités territoriales concernées par ces décisions, selon leurs modalités habituelles, 
pour une durée de deux mois. A l’issue de cette période, un certificat d’affichage est attendu en 
retour. 

 
 

ARTICLE 25 : CONTROLE GENERAL ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Article R321-21 du code de l’urbanisme 
L’établissement (…) est soumis aux dispositions du décret n° 53-707 du 9 août 1953 relatif au contrôle 
de l'Etat sur les entreprises publiques nationales et certains organismes ayant un objet d'ordre 
économique ou social. 

 
 

ARTICLE 26 : MOYENS FINANCIERS 

Les remboursements des dépenses de déplacement et de transports dus aux administrateurs ainsi que 
les frais de fonctionnement matériel du conseil d'administration, du bureau, du groupe de travail, de la 
Commission des Achats Internes et de toute autre réunion dûment convoquée, sont couverts par des 
crédits ouverts chaque année au budget de l'Etablissement. 

 
 

ARTICLE 27 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le présent règlement intérieur institutionnel ne peut être modifié que par une délibération du conseil 
d’administration. 
Le directeur général prend obligatoirement l’initiative de cette modification dès qu’il a connaissance 
d’une mesure législative ou règlementaire nouvelle qui s’impose au règlement intérieur institutionnel 
en vigueur et le rend en partie illégal ou inapplicable. Dans ce cas, il en informe le président afin que 
celui-ci inscrive la modification à l’ordre du jour de la prochaine séance. 
En l’absence d’une telle obligation de modifier le règlement intérieur, des propositions de 
modifications spontanées peuvent être émises à l’initiative du président, sur proposition du directeur 
général au président, sur demande du préfet compétent au président, par saisine du président par la 
moitié des administrateurs. 
 
 
(1) Devenu contrôleur général économique et financier par l’effet du Décret n° 2025-242 du 17 mars 2025 relatif 

aux établissements publics fonciers de l'État, aux établissements publics d'aménagement et aux 
établissements publics fonciers et d'aménagement de l’État 



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/oS^
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

DELEGATION AU DIRECTEUR GENERAL 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION ET DU DROIT DE PRIORITE

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment l'article L 321-4,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

décide de déléguer au Directeur Général ou, en cas d'absence ou d'empêchement du Directeur Général, à 
Michel COMBE, secrétaire général, faisant fonction de directeur général adjoint, l'exercice des droits de 
préemption dont l'établissement est titulaire ou délégataire et le droit de priorité dont l'établissement est 
délégataire. Il rend compte de cet exercice au conseil d'administration, à chacune de ses réunions.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

2 2 JUIL. 2025Le

Le Préfet de Régkuv
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airtflfénéral Adjoint pour 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/05S
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

ACCORD COLLECTIF RELATIF A LA MISE EN PLACE DU FORFAIT EN JOURS

Avenant  n°3

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu les dispositions du Code du travail en matière de durée et de décompte du temps de travail,

Vu l'accord collectif relatif à la mise en place du Forfait en Jours en date du 9 décembre 2020,

Vu l’avis favorable rendu par les représentants du CSE de l'EPFGE lors de la réunion du 5 juin 2025,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

approuve le projet d'avenant n°3 à l'accord collectif relatif à la mise en place du Forfait en Jours

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec les représentants du personnel l'avenant annexé à la présente délibération,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant, après 
réalisation des procédures de publicité réglementaires en matière d'accords d'entreprise.

VU ET APPROUVE
Le Pré$ié£nfdu ConseîteFAdministration,

2 2 JUIL 2025Le

Le Préfet de Régi

élégapon , 
pour

pour le Préfj
.■aire Général Adjoin
Régionales et Européennes

Antony CAPS[es.Affaires

Nicolas DOMANGE
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   PROJET 

 
 

EPF DE GRAND EST : ACCORD COLLECTIF RELATIF À LA MISE EN PLACE 
DU FORFAIT EN JOURS 

 
 

AVENANT 3 à l’accord signé le 9 décembre 2020, 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

L'EPFGE, Établissement Public Foncier de Grand Est, dont le siège social est à Pont-à-Mousson (54701), rue 

Robert Blum – BP 245, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, agissant en qualité de Directeur Général 

 

          D’une part, 

Et  

Le Comité Social et Economique ayant pris sa décision à la majorité des membres titulaires présents lors de 

la réunion du 5 juin 2025, dont le procès-verbal est annexé au présent accord, représenté par sa secrétaire, 

Madame Vincianne BENIMEDDOURENE, en application du mandat exprès qu'elle a reçu à cet effet au cours 

de cette réunion, 

 

 

          D’autre part, 

 

http://portail/Images%20communes/Logos/EPFGE_Logo.jpg
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Afin, 

• de mettre en cohérence les dispositions relatives aux modalités de calcul des retenus sur salaires en 

cas d’absence des employés en forfait jour avec celles des employés ne relevant pas du présent 

accord, issue d’un usage, et de faire disparaitre une inégalité de traitement, 

• de corriger une erreur matérielle de rédaction 

 

ont convenu des dispositions suivantes. 

 

Article 1 : l’article 7.2 de l’accord signé le 9 décembre 2020 est modifié ainsi : 

7.2. Absences  

Les absences d’une demi-journée ou d’un ou plusieurs jours (arrêts maladie, congés maternité et 

paternité, exercice du droit de grève, etc.) n'ont aucune incidence sur le nombre de JNT.  

 

Les journées d'absence seront déduites du nombre de jours annuels à travailler (F) prévu par la 

convention individuelle de forfait.  

 

La journée d'absence est valorisée par le rapport entre la rémunération mensuelle forfaitaire brute 

et le nombre de jours calendaires.  

 

La retenue sur salaire est déterminée, par le calcul suivant : (rémunération brute mensuelle de base 

/ nombre de jours calendaires du mois considéré) x nombre de demi-jours ou jours d'absence. Cette 

mesure est à effet de la version initiale du présent accord. 

 

Il est fait application des dispositions du règlement du personnel en matière de maintien de salaire 

en cas d’arrêt maladie. Lorsque l’absence dure une journée ou une demi-journée, la retenue s’opère 

sur la base du salaire journalier. 

 

 

  



EPF de Grand Est : Accord collectif relatif à la mise en place du Forfait en Jours – Avenant 3 

 

 

 
 

Article 2 : l’article 14 de l’accord signé le 9 décembre 2020 est modifié ainsi : 

 

ARTICLE 14. ENTRETIEN INDIVIDUEL  

Les parties entendent rappeler l'importance d’un espace de dialogue permanent entre le salarié et le 

supérieur hiérarchique afin d'aborder au fil de l’eau la question de la charge, de l’organisation, des 

rythmes et des priorités de travail.  

En application de l’article L.3121-64 du Code du Travail, le salarié aura annuellement un entretien 

avec son supérieur hiérarchique au cours duquel seront notamment évoquées :  

• l'organisation du travail ;  

• la charge de travail de l'intéressé ;  

• l'amplitude de ses journées d'activité ;  

• le respect des durées maximales d’amplitude ;  

• le respect des durées minimales des repos ;  

• l'articulation entre l'activité professionnelle et la vie personnelle et familiale ;  

• l’adéquation des moyens mis à la disposition du salarié au regard des missions et objectifs qui lui 

sont confiées ;  

 

Cet entretien qui se distingue de l’Entretien Annuel d’Évaluation pourra avoir lieu en même temps 

que l’entretien annuel d’évaluation, dès lors que les points ci-dessus seront abordés.  

 

A la prise de poste ou lors de la signature de la convention individuelle de forfait, un entretien de 

cadrage de la charge de travail est réalisé dans les conditions fixées à l’article 11.  

 

Un point d’étape est également réalisé à mi- année la première année.  

 

L’entretien doit permettre, en cas de constat partagé sur une charge trop importante de travail, de 

rechercher les causes de cette surcharge et convenir de mesures permettant d'y remédier tel que par 

exemple :  

• l'élimination ou une nouvelle priorisation de certaines tâches ;  

• l’adaptation des objectifs annuels ;  

• la répartition de la charge au sein de l’équipe et la sensibilisation ; la mise en place d'un 
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accompagnement personnalisé (formation, dispositifs de développement et de coaching, etc.);  

• les moyens mobilisés dans la réalisation du travail ;  

• pour les salariés qui y sont soumis, l’entretien permet d’aborder notamment l'incidence de la 

réalisation d’interventions d’astreintes sur le temps et la charge de travail.  

 

Un support spécifique sera proposé par l’employeur. 

Article 3 : Clauses conservatoires : 

Les dispositions de l’accord signé le 9 décembre 2020, non modifiées par le présent avenant continuent 

à produire leur effet. 

Fait à Pont-à-Mousson, le  

 
 
 

  Alain TOUBOL     Vincianne BENIMEDDOURENE 
 
Président du CSE        Secrétaire du CSE 
 

 



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/O^SEtablissement Public Foncier 
de Grand Est

BUDGET RECTIFICATIF 2025 n°l

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modifié,

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes,

Vu la circulaire DB/DGFIP du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable des organismes et des 
opérateurs de l'Etat pour 2023, complété de son vade-mecum,

Vu le règlement intérieur adopté par le conseil d'administration le 08 décembre 2021,

Vu la délibération 18/020 du conseil d'administration du 21 novembre 2018 relative au versement de la 
contribution employeur aux œuvres sociales du Comité Social et Economique,

Vu la délibération n°CA24/078 du 04 décembre 2024 approuvant le budget initial 2025,

Vu le rapport présenté par le Directeur Général,

Sur proposition du Président,

décide de fixer l'enveloppe « investissement » en Autorisations d'Engagement à 450 000 € au lieu de 
300 000 €
charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions afférentes

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, des dépenses par destination / recettes par sous-nature, 
de l’équilibre financier, des opérations pour comptes de tiers, de la situation patrimoniale, du plan de trésorerie, 
des opérations liées aux recettes fléchées, des opérations pluriannuelles et de synthèse budgétaire et comptable 
sont annexés à la présente délibération.

VU ET APPROUVE Le Présidj iUTAdministration,

2 2 JUIL. 2025Le

Le Préfet de Regio délation
^Adjoint pour

Sset Européennes

( PodT le Préfet et par 
WSécrétaire^e

lesAffairesRé^
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



Tableau des autorisations d'emplois

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETP

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT

Tableau détaillé des emplois

PLAFOND ORGANISME

ETP ETPT masse salariale ETP ETPT masse salariale ETP ETPT masse salariale

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 1 + 2 + 3 ) 98 4 800 000 € 98 4 800 000 €

1 - TITULAIRES 0 0

2 - NON TITULAIRES 11 4 800 000 € 11 4 800 000 €

* Non titulaires de droit public 11 755 000 € 11 755 000 €

    - en fonction dans l'organisme :

       . Titulaires État détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le 
budget de l'organisme) dont le Directeur Général et l'Agent Comptable

11 755 000 € 11 755 000 €

* Non titulaires de droit privé 87 4 045 000 € 87 4 045 000 €

    - en fonction dans l'organisme :

            ðCDI 86 4 035 000 € 86 4 035 000 €

            ðCDD 1 10 000 € 1 10 000 €

3 - CONTRATS AIDES

4 - EMPLOIS REMUNERES PAR L'ETAT 

5 - EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES COLLECTIVITES OU ORGANISMES

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

 Sous plafond LFI (a) Hors plafond LFI (b) Plafond organisme (= a + b)

98

98

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI doit correspondre au plafond notifié par le responsable du programme chef de file de l'Etat en conformité avec le plafond d'emploi législatif du programme. 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

EMPLOIS SOUS PLAFOND
AUTORISES PAR LA LFI

EMPLOIS HORS PLAFOND
DE LA LFI

TOTAL DES EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME



AE CP AE CP AE CP

Personnel 6 729 735 € 6 729 735 € 7 500 000 € 7 500 000 € 7 500 000 € 7 500 000 € 42 872 537 € 41 773 445 € 50 877 539 € Recettes globalisées
dont contributions employeur au CAS Pension 0 € 0 € 0 € Subvention pour charges de service public

7 028 903 € 7 028 869 € 7 028 869 € Autres financements de l'Etat (dotation)
9 749 749 € 10 038 210 € 12 031 000 € TSE (fiscalité affectée)

Fonctionnement 67 649 205 € 59 465 810 € 77 422 453 € 62 717 408 € 77 809 900 € 64 126 800 € 0 € 0 € 0 € Autres financements publics
dont foncier 30 950 378 € 31 020 734 € 30 000 000 € 26 000 000 € 25 390 000 € 28 636 000 € 26 093 885 € 23 191 302 € 30 903 155 € Créances sur cessions foncières (recettes propres)

dont gestion du patrimoine conventionné 3 829 621 € 3 476 322 € 3 300 000 € 3 500 000 € 3 898 000 € 3 913 000 € 0 € 1 515 064 € 914 515 € Loyers et divers (recettes propres)
dont études 5 380 762 € 4 519 225 € 6 300 000 € 6 650 000 € 6 258 000 € 5 249 000 €
dont travaux 25 639 978 € 18 821 767 € 36 000 000 € 25 000 000 € 40 763 000 € 24 780 000 €

dont frais de structure 1 721 064 € 1 500 325 € 1 717 453 € 1 462 408 € 1 395 900 € 1 443 800 € 3 127 519 € 5 500 000 € 11 520 226 € Recettes fléchées*
 dont gestion du patrimoine propre 127 402 € 127 438 € 105 000 € 105 000 € 105 000 € 105 000 € 1 381 935 € 5 500 000 € 11 520 226 € Financements publics fléchés

1 424 261 € 0 € 0 € Autres financements publics fléchés
321 323 € 0 € 0 € Recettes propres fléchées

Investissement 106 645 € 106 265 € 267 600 € 267 600 € 450 000 € 300 000 €
dont foncier et gestion du patrimoine conventionné 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

dont frais de structure 106 645 € 106 265 € 267 600 € 267 600 € 450 000 € 300 000 €
 dont gestion du patrimoine propre 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

6 €

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 74 485 585 € 66 301 810 € 85 190 053 € 70 485 008 € 85 759 900 € 71 926 800 € 46 000 056 € 47 273 445 € 62 397 765 € TOTAL DES RECETTES (C)

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B) 0 € 0 € 0 € 20 301 753 € 23 211 563 € 9 529 035 € SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Prévision initiale 2024 Prévision initiale 2025

DEPENSES RECETTES

Exécuté 2023
Prévision initiale 

2024
Prévision initiale 

2025

Montants Montants

Exécuté 2023



AE CP AE CP AE (A) CP (B)

Logement 19 911 000 € 18 645 000 € 19 911 000 € 18 645 000 €

Développement économique (dont équipements structurant) 38 217 000 € 28 239 000 € 38 217 000 € 28 239 000 €

Protection risques technologiques et naturels 446 000 € 477 000 € 446 000 € 477 000 €

Préservation espaces naturels et agricoles 1 501 000 € 1 247 000 € 1 501 000 € 1 247 000 €

Copropriétés dégradées 1 468 000 € 1 699 000 € 1 468 000 € 1 699 000 €

Autres 14 766 000 € 12 271 000 € 14 766 000 € 12 271 000 €

Frais de structure 7 500 000 € 7 500 000 € 1 395 900 € 1 443 800 € 450 000 € 300 000 € 9 345 900 € 9 243 800 €

Gestion du patrimoine propre 105 000 € 105 000 € 105 000 € 105 000 €

TOTAL 7 500 000 € 7 500 000 € 77 809 900 € 64 126 800 € 450 000 € 300 000 € 85 759 900 € 71 926 800 €

0 € 0 €

0 €

Subvention pour 
charges de service 

public

Autres financements de 
l'Etat (dotation)

Fiscalité affectée
Autres financements 

publics
Recettes propres

Recettes propres 
fléchées

Créances sur cessions foncières 30 903 155 € 30 903 155 €

Loyers 220 000 € 220 000 €

Subventions - Participations 7 028 869 € 7 028 869 €

Taxe Spéciale d'Equipement 12 031 000 € 23 551 226 €

Divers 694 515 € 694 515 €

TOTAL 0 € 7 028 869 € 12 031 000 € 0 € 31 817 670 € 0 € 62 397 765 €

9 529 035 €

TABLEAU 3
Dépenses par destination - Recettes par sous-nature

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Les axes de destination, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget Investissement Total

AE = CP

DEPENSES

Personnel Fonctionnement

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

Recettes globalisées Recettes fléchées

SOLDE BUDGETAIRE (déficit) D2 = B - C

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) D1 = C - B

Les axes de sous-nature, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

Total (C) 

RECETTES

11 520 226 €

11 520 226 €

Financements publics fléchés

Tableau des recettes par sous-nature (facultatif)



Solde budgétaire (déficit) (D2)* 9 529 035 € 0 € Solde budgétaire (excédent) (D1)*

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b1)

0 € 0 €

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 2 100 000 € 500 000 € Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**
Opérations non 

budgétaires

Autres décaissements sur comptes de tiers (e1) Autres encaissements sur comptes de tiers (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

11 629 035 € 500 000 €
Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 
trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 0 € 11 129 035 € PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 11 520 226 € 0 € dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 0 € 22 649 261 € dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 11 629 035 € 11 629 035 € TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

La variation de trésorerie :
- se détermine par différence entre (1) et (2),
- se décompose en (a) et (d),
- s'explique par D, (b), (c), (e).

Décomposition de la variation 
de trésorerie

= différence entre variation de 
trésorerie (I ou II) et (a)

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"

 TABLEAU 4
Equilibre financier

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BESOINS FINANCEMENTS

Opérations budgétaires



Suivi des opérations pour compte de tiers

Opérations ou regroupement 
d'opérations de même nature

Comptes Prévisions de décaissements (c1) Prévisions d'encaissements (c2)

TVA décaissée C  45… 2 100 000 €
TVA encaissée C  45… 500 000 €

2 100 000 € 500 000 €
(c1) et (c2) étant repris au tableau "Equilibre financier"

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

TOTAL

 TABLEAU 5
Opérations pour comptes de tiers



CHARGES Montants PRODUITS Montants

Personnel 7 500 000 €

dont charges de pensions civiles* 0 €

Fonctionnement autre que les charges de personnel 64 126 800 € Fiscalité affectée (TSE) et dotation de l'Etat 19 059 869 €

Autres charges 552 000 € Autres produits 30 560 950 €

Variation de stock (sortie) 0 € Variation de stock (entrée) 3 809 164 €

TOTAL DES CHARGES (1) 72 178 800 € TOTAL DES PRODUITS (2) 64 950 209 €

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 0 € Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 7 228 591 €

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) 
+ (4)

72 178 800 €
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) 
+ (4)

72 178 800 €

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montants

-7 228 591 €

552 000 €

-906 599 €

-35 000 €

-7 618 190 €

EMPLOIS Montants RESSOURCES Montants

Insuffisance d'autofinancement 7 618 190 € Capacité d'autofinancement 0 €

Financement de l'actif par l'État

Financement de l'actif par des tiers autres que l'État

Autres ressources 35 000 €

Remboursement des dettes financières 0 € Augmentation des dettes financières 0 €

TOTAL DES EMPLOIS (5) 7 918 190 € TOTAL DES RESSOURCES (6) 35 000 €

Apport au fonds de roulement (7) = (6)-(5) 0 € Prélèvement sur fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 7 883 190 €

Montants

Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT (8) -7 883 190 €

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) 3 245 845 €

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II) -11 129 035 €

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 307 809 743 €

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 252 938 778 €

Niveau de la TRESORERIE 54 870 965 €

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou perte (-4)

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs

-  quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance d'autofinancement (IAF)

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Investissements 300 000 €

TABLEAU 6
Situation patrimoniale

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

11 520 226 €Subventions - Participations

Compte de résultat prévisionnel



janv-25 févr-25 mars-25 avr-25 mai-25 juin-25 juil-25 août-25 sept-25 oct-25 nov-25 déc-25 Total 2025

66 000 000 € 67 845 497 € 62 818 394 € 61 502 370 € 64 611 560 € 64 840 693 € 66 614 984 € 72 814 490 € 74 588 781 € 70 334 257 € 66 318 514 € 59 125 490 €

Créances sur cessions foncières 772 579 € 772 579 € 1 545 158 € 3 090 316 € 3 090 316 € 4 635 473 € 6 180 631 € 4 635 473 € 1 545 158 € 1 545 158 € 1 545 158 € 1 545 158 € 30 903 155 €
Loyers 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 18 333 € 220 000 €
Subventions 2 880 057 € 0 € 0 € 2 880 057 € 0 € 0 € 2 880 057 € 0 € 0 € 2 880 057 € 0 € 0 € 11 520 226 €
Taxe Spéciale d'Equipement et dotation de l'Etat 8 031 452 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 1 002 583 € 19 059 869 €
TVA encaissée 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 41 667 € 500 000 €
Divers 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 57 876 € 694 515 €

11 801 964 € 1 893 038 € 2 665 617 € 7 090 832 € 4 210 775 € 5 755 933 € 10 181 147 € 5 755 933 € 2 665 617 € 5 545 674 € 2 665 617 € 2 665 617 € 62 897 765 €

Etudes et travaux 4 504 350 € 3 002 900 € 1 501 450 € 1 501 450 € 1 501 450 € 1 501 450 € 1 501 450 € 1 501 450 € 3 002 900 € 3 002 900 € 4 504 350 € 3 002 900 € 30 029 000 €
Foncier 4 295 400 € 2 863 600 € 1 431 800 € 1 431 800 € 1 431 800 € 1 431 800 € 1 431 800 € 1 431 800 € 2 863 600 € 2 863 600 € 4 295 400 € 2 863 600 € 28 636 000 €
Gestion du patrimoine conventionné 195 650 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 97 825 € 2 739 100 € 97 825 € 97 825 € 3 913 000 €
Gestion du patrimoine propre 15 750 € 10 500 € 5 250 € 5 250 € 5 250 € 5 250 € 5 250 € 5 250 € 10 500 € 10 500 € 15 750 € 10 500 € 105 000 €
Consignations foncières 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €
TVA décaissée 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 175 000 € 2 100 000 €
Frais de structure 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 770 317 € 9 243 800 €

9 956 467 € 6 920 142 € 3 981 642 € 3 981 642 € 3 981 642 € 3 981 642 € 3 981 642 € 3 981 642 € 6 920 142 € 9 561 417 € 9 858 642 € 6 920 142 € 74 026 800 €

67 845 497 € 62 818 394 € 61 502 370 € 64 611 560 € 64 840 693 € 66 614 984 € 72 814 490 € 74 588 781 € 70 334 257 € 66 318 514 € 59 125 490 € 54 870 965 €

Total des dépenses prévisionnelles

Trésorerie en "sortie"

TABLEAU 7
Plan de trésorerie

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Total des recettes prévisionnelles
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Antérieures à 2024
non dénouées

2025 2026 2027 2028

Position de financement des opérations fléchées en début 
d'exercice (a)

Recettes fléchées (b) 0 € 11 520 226 € 0 € 0 € 0 €

Recettes propres fléchées 0 €

Dépenses sur recettes fléchées CP (c) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €
Personnel

AE=CP
Fonctionnement

AE
CP 0 €

Investissement
AE
CP

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations 
fléchées (b) - (c)

0 € 11 520 226 € 0 € 0 € 0 €

Solde budgétaire N repris au tableau "Equilibre financier" en (a)

Au cas où l'organisme utilise ce tableau pour un suivi individuel par opération, cette seconde partie permet de vérifier l'équilibre final de chaque opération.
Autofinancement des opérations fléchées (d)

Opérations de trésorerie (décaissements) financées par 
recettes fléchées (e)

Position de financement des opérations fléchées en fin 
d'exercice 
(a) + (b) - (c) + (d) - (e) 

0 € 11 520 226 € 0 € 0 € 0 €

 TABLEAU 8
Opérations liées aux recettes fléchées

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

11 520 226 €Financements publics fléchés



Tableau des dépenses et recettes par politique (montants arrondis au millier d'€)

Détail du budget par politique (opérations en cours ou prévisionnelles au 13/11/2024)

 Enveloppes 
pluriannuelles 

 Cumul engagé 
pluriannuel 

 Cumul mandaté 
pluriannuel 

 Prévision AE 2025  Prévision CP 2025 

EC Etude cadre (convention cadre foncière) - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        

EB Etude centre-bourgs - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        

FC Opérations conventions cadre 226 760 883 €                    138 418 429 €                    128 985 697 €                    1 399 000 €                        3 947 000 €                        

FD Opérations diffuses 10 512 636 €                      6 213 536 €                        5 861 885 €                        254 000 €                           14 000 €                             

FS Opérations espaces sensibles 8 959 500 €                        3 696 695 €                        3 485 444 €                        726 000 €                           927 000 €                           

FB Foncier centre-bourgs 4 740 000 €                        2 050 503 €                        2 035 546 €                        120 000 €                           137 000 €                           

MF Fonds de minoration foncière 1 410 000 €                        1 297 703 €                        1 012 000 €                        - €                                        - €                                        

/ Frais de gestion du patrimoine conventionné 3 898 000 €                        3 913 000 €                        

/ Frais de gestion du patrimoine propre 105 000 €                           105 000 €                           

252 383 019 €                    151 676 866 €                    141 380 571 €                    6 502 000 €                        9 043 000 €                        

RD Reconversion espaces dégradés 44 810 305 €                      36 961 164 €                      25 175 894 €                      2 711 000 €                        3 990 000 €                        

RM Reconversion sites militaires 14 514 750 €                      7 674 457 €                        4 430 911 €                        6 720 000 €                        1 475 000 €                        

RP Reconversion sites et sols pollués 17 901 535 €                      7 484 534 €                        3 755 306 €                        3 421 000 €                        2 673 000 €                        

RU Reconversion sites urbains 5 420 000 €                        4 144 743 €                        3 932 378 €                        155 000 €                           553 000 €                           

RI Reconversion immobilier industriel - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        - €                                        

RB Reconversion centre-bourgs 956 000 €                           746 219 €                           633 941 €                           - €                                        9 000 €                                

83 602 590 €                      57 011 116 €                      37 928 430 €                      13 007 000 €                      8 700 000 €                        

/ Conventions pré-opérationnelles et de projet 323 878 529 €                    138 520 663 €                    102 294 162 €                    56 895 000 €                      44 940 000 €                      

OD Opérations diverses (dont EPA Alzette-Belval) 16 046 412 €                      14 837 676 €                      14 882 087 €                      10 000 €                             - €                                        

339 924 941 €                    153 358 339 €                    117 176 249 €                    56 905 000 €                      44 940 000 €                      

675 910 550 €                    362 046 321 €                    296 485 249 €                    76 414 000 €                      62 683 000 €                      

reste à engager pluriannuel (engagements hors bilan) : 313 864 229 €                   1 428 000 €-                       
reste à payer pluriannuel : 65 561 072 €                     

TABLEAU 9
Opérations pluriannuelles

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

TOTAL

POLITIQUE

OPERATIONS FONCIERES

OPERATIONS DE RECONVERSION

OPERATIONS MIXTES ET DIVERSES



BI 2025

65 561 000 €

315 692 933 €

249 692 933 €

66 000 000 €

Autorisations d'engagement 85 759 900 €

Résultat patrimonial -7 228 591 €

Capacité d'autofinancement (CAF) -7 618 190 €

Variation du fonds de roulement -7 883 190 €

Opérations bilancielles non budgétaires SENS 0 €
Nouvel emprunt / remboursement de prêt + / - 0 €
Remboursement d'emprunt / prêt accordé +
Cautionnements et dépôts - 0 €

Opérations comptables non retraitées par la CAF, non budgétaires SENS 3 809 164 €
Variation des stocks + / - 3 809 164 €

Décalages de flux de trésorerie liés aux opérations budgétaires SENS 2 163 319 €

-9 529 035 €

Flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires 1 600 000 €

Variation de la trésorerie = 12 - 13 -11 129 035 €

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 + 13 3 245 845 €

Restes à payer 13 833 100 €

Niveau final de restes à payer 79 394 100 €

307 809 743 €

252 938 778 €

54 870 965 €

Comptabilité budgétaire
Comptabilité générale

Stocks 
finaux

17

18

13

14

15

16

Niveau final du fonds de roulement

19 Niveau final du besoin en fonds de roulement

20 Niveau final de la trésorerie

4 Niveau initial de la trésorerie

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

Flux de 
l'année

5

6

7

8

9

TABLEAU
Synthèse budgétaire et comptable

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Stocks 
initiaux

1 Niveau initial de restes à payer

2 Niveau initial du fonds de roulement

3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25^)S::\*Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

CONSTATATION DES PLUS ET MOINS-VALUES

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N°73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le guide méthodologique relatif au prix de cession, modifié par délibération n° CA19/003 du Conseil 
d'Administration du 27 février 2019,

Vu l'action n°4 du plan d'actions à la suite du rapport définitif de la Chambre Régionale des Comptes dont l'objectif 
est la mise en place d'un système de gestion des stocks informatisé,

Vu la deuxième phase de nettoyage de bases de stocks actuelles portant sur les opérations en foncier diffus,

Sur proposition du Président,

Autorise le Directeur Général de l'EPFGE à constater les plus ou moins-values détaillées dans l'annexe jointe.

VU ET APPROUVE
Le Préside seil d'Administration,

2 2 JUIl 2025Le

Le Préfet de Régipnr

détèg:ltion 
7vjjoir|t pour

péennes

dur le Pré
DI Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



Opération/ secteur  Plus value en €  Moins value en €  explications 

F08FD700099_COINCY                            401,16 € 

rectification suite contrôle secteur FD7 POUR 0,17€ 

+400,99€ de frais d'acte rectificatif

F09FD500023_ANCEMONT-SARAP                      985,61 € remboursement assurance 2025

F09FD800044_SAINT DIE DES VOSGES-QUARTIER GARE                              19,95 € rectification suite contrôle secteur FD8

TOTAL 985,61 €                    421,11 €                          

PLUS OU MOINS VALUE A CONSTATER



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/O^S
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 

Inscription  de l'EPFGE dans  les programmes  territoriaux  contractualisés

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le rapport du directeur général,

Sur proposition du Président,

• autorise le directeur général à rendre l'EPFGE partenaire des programmes «Action Cœur de Ville», 
« Petites Villes de Demain », « Villages d'avenir » ainsi que des Opérations de Revitalisation de Territoires 
et des Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique dès lors que la participation de l'EPFGE à 
ces démarches est sollicitée en signant les conventions correspondantes et dès lors qu'elles ne créent pas 
du seul fait de leur signature des engagements budgétaires ;

• demande au directeur Général de rendre compte au conseil d'administration des conventions signées ;

• précise que la mise en place de partenariats opérationnels pour la mise en œuvre de ces conventions 
respectera les dispositions du PPI en vigueur et donnera lieu à des conventions soumises à l'approbation 
du Conseil d'administration ou du Bureau.

Le Présiden ;eil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 JUIl.Le

Le Préfet de Région,

par délégation
Le Secrétaire Général Adjoint pour

Pour  le
Antony CAPS

les  Affaires Régionales et Européennes

Nicolas  DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/OS<3
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BRUYERES VALLONS  DES VOSGES 
Etude  de stratégie  foncière  

V011P062400

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de Bruyères Vallons des Vosges souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour conduire sur le long terme une politique foncière anticipative sur les périmètres à 
enjeux du territoire de l'intercommunalité, et souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'une étude de stratégie foncière,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes de Bruyères Vallons des Vosges annexée à 
la présente délibération, portant sur la réalisation d'une étude permettant de définir les périmètres à enjeux du 
territoire, ayant vocation à se développer à court, moyen ou long terme, pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 60 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par la communauté de communes 
de Bruyères Vallons des Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes de Bruyères Vallons des Vosges la convention d'étude 
pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 JUIl. 2025Le

Le Préfet d

[ Pour le Préfet et p 
leS&ctèteyAdjoint pour 

les AffeifesRégioricJiiij s et Européennes

on Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025
;

Délibération N°CA25/0£?0
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE  

LORQUIN - Friche Weiler 
M011P063100

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud et EPSOLOR souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur la friche 
Weiler situé sur le territoire communal de Lorquin,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud et EPSOLOR 
annexée à la présente délibération portant sur la réalisation d'études techniques et programmatiques pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par 
EPSOLOR,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud et EPSOLOR la convention 
d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président duXojTseil d'Administration,

2 2 IUII. 2025Le

Le Préfet de Région,
l  Pou  ̂

\Le Sec
te^Affaire

ur
armes

:Q}Oi Antony CAPS

DOMANGE
Nicolas



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE  

MONTIGNY-LES-METZ - Tours Saint-Exupéry 
M011P063000

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu la demande formulée par l'Eurométropole de Metz et la commune de Montigny-lès-Metz souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur le secteur 
des Tours Saint-Exupéry situé sur le territoire communal de Montigny-lès-Metz,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec l'Eurométropole de Metz et la commune de Montigny-lès-Metz annexée à 
la présente délibération portant sur la réalisation d'études préalables, techniques et programmatiques pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 500 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE, 10% pris en 
charge par la commune de Montigny-lès-Metz et 10% pris en charge par l'Eurométropole de Metz,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Eurométropole de Metz et la commune de Montigny-lès-Metz la convention 
d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le
2 2 ML. m

Le Préfet dq/Région,

Pour le^Préfet et m
W^XP; r'è'ô\  Adjoint pou’ 

falres Régionales et Européennes
Antony CAPS

!<

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/062-
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

PORTIEUX-Cristallerie 
V010P023800 - Avenant n°l

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Portieux souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage d'études sur le site de la cristallerie situé sur son territoire communal, en vue de sa reconversion,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 26/10/2021 à passer avec la commune de Portieux et la 
communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur la modification de la durée 
de la convention dont l'échéance est désormais fixée au 18/10/2026 (précédemment fixée au 18/10/2025),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Portieux et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

20252 2 m.Le

délégation
et par 
lénéral Adjoint poirLe Préfet/aepggipfô Prêt1

( Le Secrétaire
LMfaires>ègyngt€s

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/(%'à
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

DISPOSITION RELATIVE AU PREMIER ENGAGEMENT JURIDIQUE ET FINANCIER
PROLONGATION

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu les conventions suivantes :

AR10P052400 - LA FERTE-SUR-CHIERS - Friche Oudin - convention d'étude pré-opérationnelle 
examinée lors de la réunion du bureau du 7 février 2024 dont la délibération a été approuvée par la 
Préfète de Région le 15/02/2024
M010P052500 - MOYEUVRE-GRANDE - Site ETILOR- convention d'étude pré-opérationnelle 
examinée lors de la réunion du bureau du 7 février 2024 dont la délibération a été approuvée par la 
Préfète de Région le 15/02/2024

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

autorise à titre dérogatoire le Directeur Général à procéder à un premier engagement plus d'un an 
après la date d'approbation des délibérations par la Préfète de Région pour les conventions susvisées

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

2 2 JUII. 2029Le

Le Préfet/ae Région,

rardélégStforr' 
SggîPetéTfé Généra! Adjoint pour 
:oires Régionales et

Poi ej

Antony CAPS
tee*

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/0GL]
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

NANCY - Ancien  rectorat  
Convention  Batigère  Habitat/EPFGE  

relative  aux  travaux  à réaliser  sur  les immeubles

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec Batigère Habitat fixant les conditions d'intervention de chacune 
des parties dans les immeubles de l'ancien rectorat à Nancy et déterminant la nature des travaux à 
réaliser sur lesdits immeubles,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et signer avec Batigère Habitat la convention annexée à la présente délibération,

charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1252ï2W'Le

Le Préfet de Région, J 

\Pour  fePréf« ïâTcIélégatfc n 
rëTAdjoint pour 

.uropé'jnnesLe e
;égionales Antony CAPS

Nicolas



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET 

VIVIER-AU-COURT - Friche  Manil  - Reconversion  
AR11L025802

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le bailleur social Espace Habitat souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur la friche 
Manil située sur le territoire communal de Vivier-au-Court, en vue notamment de la création de logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le bailleur social Espace Habitat, la communauté d'agglomération Ardenne 
Métropole et la commune de Vivier-au-Court annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 28 a pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 57 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 70 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par le bailleur social Espace Habitat et 
10% par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole,

• la réalisation des travaux de gestion des pollutions et travaux connexes pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 500 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la commune de Vivier- 
au-Court et 10% par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le bailleur social Espace Habitat, la communauté d'agglomération Ardenne Métropole 
et la commune de Vivier-au-Court, la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,
VU ET APPROUVE

2025Le '2 2 iim

Le Préfet''de Ré$R»v\'e Er<afe- par ^ ^
llseJrétoire  G é-^1 Adpmt >our
L y et Européennes

les  Affaires Région^-*
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/0£É‘
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

CHARLEVILLE-MEZIERES  - Rue Jean-Jacques  Rousseau  - Logements  sociaux
AR11L049101

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Vu la demande formulée par le bailleur social Habitat 08 souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens sur le site dit « Rue Jean-Jacques Rousseau » sur le territoire communal de Charleville- 
Mézières et la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de la réalisation d'un 
programme de logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le bailleur social Habitat 08 annexé à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 05 a 97ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 140 000 € HT,

• la réalisation de diagnostics techniques et d'études de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 70 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la bailleur social 
Habitat 08,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 450 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par le 
bailleur social Habitat 08,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le bailleur social Habitat 08 la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président duCooieil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 JUIl 2025

Le Préfet de Région,
/ pour le 
/ Le 6ecr^a're 
llesAffV^6

^rluroPeenneS Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ OL>'\-
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

COLOMBEY-LES-BELLES  - Cœur de bourg  - Logements  séniors  
MM10L059900

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Colombey-les-Belles et le bailleur social MMH souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés dans le cœur de bourg sur le territoire 
communal de Colombey-les-Belles, ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à 
l'aménagement, en vue de la création de logements séniors,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Colombey-les-Belles et le bailleur social MMH annexée à 
la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 18 a 40 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 56 500 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 40 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par le bailleur social MMH,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Colombey-les-Belles et le bailleur social MMH la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

! 2 juil. MMLe

Le Préfet deTfégion, .iondèléga

paires Régi

pour
>èennes Antony CAPSaies.

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/CCv?
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 

AVENANT  A UNE CONVENTION DE PROJET 

VEZELISE - Ancien  EPHAD - Logements  
MM10L010100 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 

droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Vézelise visant l'accompagnement de l'EPFGE en termes de maîtrise 
foncière et de maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur le site de l'ancien EHPAD 
situé sur son territoire communal afin de permettre la création de logements sociaux et de trois locaux à usage 
communal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 05/10/2020 à passer avec le bailleur social Meurthe-et-Moselle 
Habitat et la commune de Vézelise annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2028 (au lieu du 30/06/2027) et sur la modification de 
l'enveloppe des travaux de clos-couvert dont le montant est désormais fixé à 3 100 000 € HT (au lieu de 
2 300 000 € HT) est prise en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par le bailleur social Meurthe-et-Moselle Habitat ; 
les autres enveloppes au titre de la maîtrise foncière, des études de maîtrise d'œuvre ainsi que des travaux de 
désamiantage, de curage et de déconstruction sont inchangées,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 

rédactionnel et de signer avec le bailleur social Meurthe-et-Moselle Habitat et la commune de Vézelise ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

202522 JUfcLe

Le Préfet de Région, \

Pour  te Prêter  et 

Le Secrew;  
les  Affair

ation

egionales et Européennes
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/OC3
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SIERCK-LES-BAINS  - Salle des fêtes  - Logements  sociaux  
M010L024200 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de l'ancienne salle des fêtes située sur le territoire communal de 
Sierck-les-Bains, ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de 
créer des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 19/01/2022 à passer avec la communauté de communes 
Bouzonvillois Trois Frontières et le bailleur social VIVEST annexée à la présente délibération, portant sur 
l'augmentation de l'enveloppe prévisionnelle allouée aux dépenses de gestion des biens dont le montant est 
désormais de 23 000 € HT (précédemment fixé à 10 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières et le bailleur social 
VIVEST ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 JUIl. 2025Le

Le Préfet de Régim, \e préfet et par délégation

jfeâassfssP- Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  
DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/c>^
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MANDAT  

UCKANGE - Copropriété  du 17 avenue  des  Tilleuls  
M08MD001032 - Avenant  n°10

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Considérant l'article 14 de la convention passée avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch relative à 
la copropriété du 17 avenue des Tilleuls située sur le territoire communal d'Uckange, et dont les conditions 
requises ne sont pas remplies compte tenu du calendrier prévisionnel de clôture des procédures foncières,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°10 à la convention en date du 18/07/2011 à passer avec la communauté d'agglomération 
du Val de Fensch annexée à la présente délibération, portant sur la mise en œuvre de l'expropriation de la 
copropriété des Tilleuls à Uckange et visant à prolonger la durée de la convention jusqu'à la fin des procédures 
contentieuses en cours,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 Jllll 2025Le

Le PréfePffi l^||fffefGénàl Adfoint  pour

’ Régionales et Européennes
les Affaire^ Antony CAPS

^iuolas



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/(>M
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

NILVANGE - Copropriété  13-39 rue des Vosges  - Logements  
M010L055700 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nilvange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés au sein de la copropriété dégradée située 13-39 rue des Vosges sur son territoire 
communal, en vue de la réhabilitation de logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 15/10/2024 à passer avec la commune de Nilvange, la 
communauté d'agglomération du Val de Fensch et le bailleur social Batigère Habitat annexée à la présente 
délibération, portant sur les modalités d'intégration et d'utilisation des fonds SRU à hauteur de 2 000 € par 
nouveau logement social dans la limite d'un total de 100 000 € FIT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nilvange, la communauté d'agglomération du Val de Fensch et le 
bailleur social Batigère Habitat ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
2 2 Mt. 2025

Le Préfet de Région, \
Pour le ffréfet et par dé'égatiotl 

Le Secrétaire Gcr-j/ô 

les Affaires Ré*
Antony CAPSrottf-

’uies et

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ ^ i’L-
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET 

NILVANGE - Chemin  noir  - Logements
(Reconventionnement)

M011L060900

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Considérant les biens déjà acquis par l'EPFGE dans le cadre de la convention n°P09MF70X029,

Vu la demande formulée par la commune de Nilvange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour poursuivre le 
portage foncier du site dit « Chemin noir » situé sur son territoire communal, en vue d'un projet de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Nilvange annexée à la présente délibération, portant sur le 
portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 76 a 94 ca pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 258 000 € FIT, la valeur stock des biens déjà acquis par l'EPFGE étant de 253 237,11 € HT 
en date du 01/10/2024 ; étant précisé que les terrains seront cédés au plus tard le 30/06/2028,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nilvange la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

22 JUII 2,125Le

Préfet e\ par_délégation 
; étaire Gé/e

Le Préfet
AdioL t pour 

'opeennes
les Affaires Régio Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ Ôli
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET 

THIONVILLE - Tours  ICF - Logements
(Reconventionnement)

M011L060300

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2007-2014, modifié,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019, modifié,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Considérant les biens déjà acquis par l'EPFGE sur le secteur Rive droite situé sur le territoire communal de 
Thionville dans le cadre de la convention n°F08FC70B013 (reconventionnée n°F09FC70B029),
Vu la demande formulée par la commune de Thionville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour poursuivre le 
portage foncier du site dit « Tours ICF » situé au 17 et 19 chemin des Bains sur son territoire communal, en vue 
d'un projet de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thionville annexée à la présente délibération, portant sur 
le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 37 a 57 ca pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 2 050 000 € HT, la valeur stock des biens déjà acquis par l'EPFGE étant de 
1 761 168,77 € HT en date du ler/10/2024 ; étant précisé que le montant prévisionnel intègre une majoration 
forfaitisée et que les biens seront cédés au plus tard le 30/06/2027,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thionville la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 JUII. 2025
Poi TeFeT'sl par délégation 

Le Préftyé&^gjRtoe GônW,! Adjoint pour 

les Affaires Régionales ci Européennes
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET 

THIONVILLE - CRS 36 Chemin  du Fort  - Logements
(Reconventionnement)

M011L060500

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019, modifié,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention foncière n°F08FC70B023,
Vu la demande formulée par la commune de Thionville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour poursuivre le 
portage foncier du site dit « CRS 36 chemin du Fort » situé sur son territoire communal, en vue d'un projet de 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thionville annexée à la présente délibération, portant sur le 
portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 80 a 46 ca pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 1 060 000 € HT, la valeur stock des biens déjà acquis par l'EPFGE étant de 1 032 416€ HT 
en date du 28/11/2024 ; étant précisé que le montant prévisionnel intègre une majoration forfaitisée et que les 
terrains seront cédés au plus tard le 30/06/2027,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thionville la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE 202522 JUltLe

Le Préfet de Régiui., x
Pour fe Préfet etpa >n

Le Secrétaire Géjxéi, 
les  Affaires our Antony CAPS

aies et Européenn 3S

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/C>\S
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT  A UNE CONVENTION DE PROJET 

DARNEY - Ancien  magasin  de cycles  - Projet  mixte  
V010L027401 - Avenant  n°l

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 

droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Darney souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit « ancien magasin de cycles » situé sur son territoire communal, ainsi que la maîtrise d'ouvrage 
d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue notamment de l'implantation de logements et de 

commerces,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 03/04/2024 à passer avec la commune de Darney et le bailleur 
social Vosgelis annexée à la présente délibération, portant sur l'apport de précisions sur les modalités de dépôt de 
demandes de subventions et sur le montage opérationnel en co-maîtrise d'ouvrage,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Darney et le bailleur social Vosgelis ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 

AVENANT  A UNE CONVENTION DE PROJET 
XERTIGNY - EHPAD Saint-André  - Requalification  

V010L020900 / P10RP80H023 - Avenant  n°3
Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Xertigny souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur l'ancien EHPAD Saint- 
André situé sur son territoire communal, en vue de créer des logements sociaux et de l'hébergement de groupes,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 01/10/2021 à passer avec la commune de Xertigny, la 
communauté d'agglomération d'Epinal et le bailleur social Vosgelis annexée à la présente délibération, portant sur 
la modification des enveloppes de travaux de clos-couvert sur :

• « Partie Vosgelis », le montant de l'enveloppe prévisionnelle est désormais de 1 200 000 € TTC 
(précédemment fixé à 700 000 € HT) pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par le bailleur social Vosgelis

• « Partie commune », le montant de l'enveloppe prévisionnelle est désormais de 1 375 000 € TTC 
(précédemment fixé à 500 000 € HT) pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de 
Xertigny,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 

rédactionnel et de signer avec la commune de Xertigny, la communauté d'agglomération d'Epinal et le bailleur 
social Vosgelis ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE 202522 JU1LLe

adjoint P°°r*K5SFLe Préfet
5

Antony CAPS/

Nicolas  DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ÔW
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

NOGENT-SUR-SEINE - Ancienne  quincaillerie  - Mixité  urbaine  
AU11A062800

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nogent-sur-Seine souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière du site dit de « l'ancienne quincaillerie » situé sur son territoire communal, en vue d'un projet 
de mixité urbaine (logements, activités, équipements),

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Nogent-sur-Seine annexée à la présente délibération, 
portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 21 a 42 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 135 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nogent-sur-Seine la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

?0?5Le
22 m

Le Préfet dq Rêgtowje Préfet et par délégation 
Jie Secrétaii^

Ifs Affaires Régienal
Qonc'al Adjoint peur

Antony CAPSopéeii

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/oK£
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

HOMBOURG-HAUT  - Café Saint-Clément  - Restructuration  urbaine/Commerce
M011E044501

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son droit 
d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Hombourg-Haut souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'ancien café Saint-Clément situé sur son territoire communal en vue de sa revitalisation 
commerciale,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Hombourg-Haut annexée à la présente délibération, portant sur 
l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 02 a 27 ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 95 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Hombourg-Haut la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Prési< seil d'Administration,VU ET APPROUVE

20252? mLe

LePréTOJréet
Le/Secrétaire Général

e\par délégation
Antony CAPS>ourles Al le; •ennes

Nicolas DOMANGE-.



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

JARVILLE-LA-MALGRANGE  - Rue de la République  - Quai de l'Ecluse  
MM10S051800 - Avenant  n°l

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Jarville-la-Malgrange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
apporter ses conseils juridiques en matière de procédure d'abandon manifeste et assurer la maîtrise foncière du 
bien situé rue de la République sur son territoire communal, en vue notamment de la création de logements et de 
cellules commerciales,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 27/01/2025 à passer avec la commune de Jarville-la-Malgrange 
et le bailleur social VIVEST annexée à la présente délibération, portant sur la modification de l'enveloppe foncière 
d'un montant prévisionnel de 290 000 € FIT (précédemment fixé à 200 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Jarville-la-Malgrange et le bailleur social VIVEST ledit avenant,

- charge le Directeur Générai de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 22 JUIl. M28

Le Préfet d< ion, réfet et par^légation 
j©int pou’ 
■arüpêénnes

Pour le
' Le Secp^c - T O cpTü

Antony CAPS
les  r^. T-

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/ O®
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

LE MONTSAUGEONNAIS - 3 rue de la Tour - Pôle médical 
HM10S054500- Avenant n°l

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune du Montsaugeonnais souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de biens situés au 3 rue de la Tour sur son territoire communal, ainsi qu'éventuellement la 
maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement sur ce site, en vue de la restructuration de 
son pôle médical,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 02/08/2024 à passer avec la commune du Montsaugeonnais 
et la communauté de communes Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais annexée à la présente délibération, 
portant sur l'intégration de la communauté de communes Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais disposant de la 
compétence Habitat en tant que signataire,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune du Montsaugeonnais et la communauté de communes Auberive, 
Vingeanne, Montsaugeonnais ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2025Le
2? m

Le Préfet c^»i$g|'§rjbréf& et par délégation 
Le Secrétaire iénér^. 

les Afmires Réaiôn
•ur

Antony CAPS3nne

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ G&A
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT  A UNE CONVENTION DE PROJET 

TALANGE  - Ilots  Pasteur  - Equipements  et logements  
M010L013500 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu la demande formulée par la commune de Talange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés «îlots Pasteur» sur son territoire communal, en vue de leur requalification et ainsi 
permettre la réorganisation des espaces publics et la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 15/12/2020 à passer avec la commune de Talange et la 
communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la modification de la 
durée de la convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2026 (précédemment fixée au 30/06/2025),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

2023Le JUIL

U Préfet  déRtaofc  ProVo, etj3ar dé!égation 

te aecréloye '
les  AffaVf Ijoinl pou 

uropéenr es
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/q '^_>
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT  A UNE CONVENTION FONCIERE 

EPINAL - Cœur  de Ville  - Revitalisation  
F09FC80B016 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune d'Epinal souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés dans son cœur de ville, intéressant sa stratégie foncière de revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 12/07/2018 à passer avec la commune d'Epinal et la 
communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur la modification des 
modalités de gestion patrimoniale avec l'ajout de la possibilité de cession d'usufruit et sur la modification des 
modalités de cession,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Epinal et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 202522 Ml-
Le Préfet de^on,préfvtpardé)égat^

/Le Sécrétai^/Sénê^j. 
les  Affaires^g+efffS*-^

ont pour
Antony CAPSnésuropeer

Nicolas DOMAINE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/Ü&*>
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

THIAUCOURT-REGNIEVILLE - Ancienne menuiserie - Développement économique
MM11E062600

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Thiaucourt-Regniéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière du site de l'ancienne menuiserie situé sur son territoire communal, en vue d'un 
développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thiaucourt-Regniéville annexée à la présente délibération, 
portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 a 57 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 55 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thiaucourt-Regniéville la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 2 JUIL 2°2â

Le Préfet de Région,

Poi|r le Préfet gafion
■al Adjoint pour 

tcçj.oiij.oô et Européennes

Antony CAPS
Le Secféiii:

les  Affajj

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/08M'
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET 

TRONVILLE-EN-BARROIS - Sodétal - Reconversion 
ME11E018501

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site Sodétal situé sur le territoire communal de Tronville-en-Barrois, 
ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études de maîtrise d'œuvre préalables à l'aménagement de ce site, en vue de sa 
reconversion,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse annexée à la 
présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 15 ha 40 a 07 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 410 000 € FIT,

• la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre et d'études complémentaires associées pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 500 000 € HT pris en charge à 50% par l'État dans le cadre du 

dispositif Fonds Vert 2025 (soit 250 000 € HT), à 40% par l'EPFGE (200 000 € HT) et à 10% par la 
communauté d'agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse (50 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Présiden :onseil d inistration,VU ET APPROUVE
202522 JD»Le

Pour Je-Pcéfet et par délégatioi 
Le Secrétaire Général Adjoint p ?ur 

Le Préfet dfègé&fanyas Régionales et Européennes

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ O^S
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION DE PROJET

LE SYNDICAT - Route  de Nol - Développement  économique  
V011E062500

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes des Hautes Vosges souhaitant l'intervention de l'EPFGE 
pour assurer la maîtrise foncière de la friche dite « Route de Nol » située sur le territoire communal de Le Syndicat 
et de la maîtrise d'ouvrage d'études préalables à l'aménagement sur ce site, en vue d'un développement 
économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes des Hautes Vosges annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie d'environ 1 ha pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 150 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques, environnementales et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 80 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de 
communes des Hautes Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes des Hautes Vosges la convention de projet annexée 
à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 2 JUIILe

Le Préfet de, liorig Prafet et par délégation 
.e Secrétaire Grjzâ* 

î^s Affaires
adjoint pour

Antony CAPS“-en les

Nicolas  DOMANGÊ



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 02 JUILLET 2025

Délibération N°CA25/v5ç£>
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

CHARLEVILLE-MEZIERES - Friche Deville - Requalification 
AR10E042701 - Avenant n°l

Le Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit « Friche Deville » situé sur le territoire communal de Charleville- 
Mézières ainsi que la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux préalables à l'aménagement, en vue de son 
développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 22/06/2023 à passer avec la communauté d'agglomération 
Ardenne Métropole et la commune de Charleville-Mézières annexée à la présente délibération, portant sur 
l'augmentation de l'enveloppe prévisionnelle allouée à la gestion et au portage des biens dont le montant est 
désormais fixé à 660 000 € HT (précédemment fixé à 150 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole et la commune de Charleville- 
Mézières ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUV

Le

délégation 
^jbint pour 

*rîona!es et Europee

Le Préfet de ReVon^ Prtfetey 
d Secréte Ofeë 

lesXffaiJ*£p<-- nnes Antony CAPS

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

Communauté  de Communes  du Bassin  de POMPEY 

Communes  de FROUARD et POMPEY 

Solde  des terrains  du Parc d'Activités  de Nancy  Pompey

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu les programmes pluriannuels d'intervention successifs depuis 1992,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 

droit d'évocation,

Vu la convention foncière n°F08FC40G013 passée avec la communauté de communes du Bassin de Pompey en 
date du 18/02/2014,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

approuve la cession du solde de l'ensemble des terrains du Parc d'Activités de Nancy Pompey à leur 
valeur stock,
charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions afférentes.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

Le Z 2 JUIL. 2025

Le Préfet de Régicmr
Antony CAPS

' Pour le Préfet etj 
Le Secrétaire Gêné

éjs&ation 
adjoint pou •

ïgfonales et Européennesle:

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/C&8
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT  A UNE CONVENTION FONCIERE 

TOUL - Pôle Industriel  Toul  Europe  - Développement  économique  
F09FC40L010 (reconventionnement)  - Avenant  n°3

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Considérant les biens déjà acquis par l'EPFL/EPFGE dans le cadre de la convention n°F08FC40L002,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Terres Touloises souhaitant l'intervention de 
l'EPFL/EPFGE pour assurer la maîtrise de biens situés au sein du Pôle Industriel Toul Europe situé sur le territoire 
communal de Toul en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 13/11/2018 à passer avec la communauté de communes Terres 
Touloises annexé à la présente délibération, portant sur la modification de la détermination du prix de cession,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Terres Touloises ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

2 2 JUIL. 2025Le

Le Préfet de Régiorrr

délégationefetetpar
Général Adjoint pou

alos et Furopesnpo»

Antony CAPSPoi
Le Secrétaire 

les Affaires Rèyiuf

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/c^Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
AVENANT  A UNE CONVENTION FONCIERE 

THIONVILLE - ZAC de Metzange-Buchel  
F08FC70B016 - Avenant  n°2

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Considérant les terrains acquis par l'EPF au titre des opérations 00912 Thionville ZAC de Metzange-Buchel et 00913 
Thionville Extension Metzange-Buchel,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Portes de France Thionville et la SEBL souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer le portage et la rétrocession des biens situé sur le territoire communal de 
Thionville en vue d'un développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 17/06/2015 à passer avec la communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville et la SEBL annexée à la présente délibération, visant à prolonger la durée de la 
convention jusqu'à la fin des procédures contentieuses en cours,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Portes de France Thionville et la SEBL ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Présid' il d’Administration,VU ET APPROUVE

2 2 juil  mLe

Le Préfet de Région,

a,res Rég
Antony CAPS

Pour 
et Européennes

DOMA^g E
Nicotes



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/ 06O
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2000-2006,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la convention d'indivision en date du 13 juillet 1984,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
cession de quatre parcelles dont le plan est annexé à la présente délibération,

Sur proposition du Président,

- approuve les cessions suivantes à la Métropole du Grand Nancy :

Commune de MAXEVILLE :
• section AL 9 pour 42a 80ca,

• section AL 22 pour llha 19a 68ca, s

• section AL 23 pour 04ha 99a 73ca,

• section AL 25 pour 01a 37ca

moyennant 1 € symbolique.

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin ces cessions et de signer l'acte correspondant au nom de 
l'EPFGE.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

Le ?? juil .

Le Préfet de Région,

^r ègat io
pour '

L:'Jrcpèe

iéfift n
Antony CAPS

n  n  r

Nicolas DOMANGE



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 JUILLET  2025

Délibération N°CA25/C>M-
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL  D'INTERVENTION 2025-2029 
CONVENTION-CADRE « de prestations  de services  
et de mise  en réserves  foncières  compensatoires  » 

BASSIN DE L'ALZETTE  
n°CP 54 20 0002 01 - Avenant  n°l

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2025-2029 approuvé le 19 mars 2025,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Considérant que pour faciliter la maîtrise foncière nécessaire à la réalisation de certaines opérations de l’EPA 
Alzette-Belval localisées sur des terrains à vocation agricole ou naturelle, il est nécessaire de prévoir des 
compensations foncières agricoles,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du ler/04/2021 n°CP 54 20 là passer avec la SAFER Grand Est 
pour la mise en réserves foncières compensatoires au sein du Bassin de l'AIzette en lien avec les projets de l'OIN 
Alzette-Belval relatif à la prorogation du délai de la convention dont l'échéance est désormais fixée au 31 décembre 
2029,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la SAFER Grand Est ledit avenant annexé à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le

2 2 JUIL. 2025

Le Préfet de Région,

^/^fdéiégation 
^Général Adjoint pour

et Europeenr

Antony CAPS
iur  le B

esLe o Régionalesles Affaire

DOMANGE
Nicolas
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